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Direction Départementale
de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations (DDCSPP)

Service solidarités, égalité et insertion sociale
Pôle hébergement et accès aux droits

Arrêté préfectoral
fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs  et des délégués aux

prestations familiales 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 471-1, L.472-1, L.472-1-1,
L.471-2, L.471-2-1, L.474-1, R.471-2-1 et R.472-1 ;

Vu  la  loi  n°  2007-308  du  5  mars  2007  portant  réforme  de  la  protection  juridique  des  majeurs,
notamment ses articles 44 et 45  modifiés par l’article 116-IV de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de
simplification et de clarification du droit et d’allègement des procédures ;

Vu  le  décret  n°  2008-1512  du 30 décembre  2008 fixant  les  modalités  d’inscription  sur  les  listes
prévues aux articles L.471-2, L. 471-3, L.474-1 et L.474-2 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu le  décret  n°  2009-1152 du 29 septembre 2009 modifiant  le  siège et  le  ressort  des  tribunaux
d'instance, des greffes détachés et des juridictions de proximité modifié par le décret n° 2019-966 du
18 septembre 2019 portant substitution du tribunal judiciaire au tribunal de grande instance et au
tribunal d'instance ;

Vu  le  décret  n°  2016-1896  du  27  décembre  2016  portant  diverses  dispositions  relatives  aux
mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu  le  décret  n°  2016-1898  du  27  décembre  2016  portant  diverses  dispositions  relatives  aux
mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux
prestations familiales Auvergne-Rhône-Alpes 2017-2021 ;

 Vu le décret n° 2011-936 du 1er août 2011 relatif à la rémunération des mandataires judiciaires et à
diverses mesures de simplification en matière de protection juridique des majeurs ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif à la rémunération des personnes physiques exerçant l'activité
de mandataire judiciaire à la protection des majeurs à titre individuel ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2019 fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la
protection des majeurs et des délégués aux prestations ;

Vu l’appel à candidature en date du 13 février 2020 ;

Vu l’appel à candidature modificatif du 17 avril 2020 portant sur la prolongation du délai du dépôt des
candidatures du fait de la crise sanitaire liée au COVID 19 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 septembre 2020 établissant la liste des candidatures recevables ;

Vu l’avis de la commission départementale d’agrément réunie en date du 25 septembre 2020.

Vu l’arrêté préfectoral du 17 novembre 2020 établissant la liste des candidats classés et sélectionnés
en application du troisième alinéa de l’article L.472-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1er :

L‘arrêté du 18 mars 2019 fixant la liste départementale des Mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs (MJPM)  et Délégués aux prestations familiales (DPF) est abrogé.

Article 2 :

La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L.471-2 du code de
l’action sociale et des familles en qualité de mandataires judiciaires à la protection des majeurs par les
juges des contentieux à la protection pour exercer des mesures de protection juridique des majeurs
au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au
titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire est ainsi fixée pour le
département de la Savoie :

1°) Tribunal judiciaire de Chambéry : 

1)Personnes morales gestionnaires de services :

- Association Tutélaire des Majeurs Protégés (ATMP) de Savoie, domiciliée Bâtiment l’Axiome, BP 
137, 44B rue Charles Montreuil, 73001 CHAMBÉRY CEDEX

- Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de Savoie, domiciliée 28 place du Forum
BP 948, 73009 CHAMBERY CEDEX
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2) Personnes physiques exerçant à titre individuel :

- M. Guy BARTHELEMY, BP 80122, 730101 AIX LES BAINS CEDEX

- M. Alexandre NOEL, BP 80640, 73006 CHAMBERY

- Mme Elise LEGRAS, RD 126, lieu-dit Le lièvre, Termignon, 73500 VAL CENIS

- Mme DOUARD Nathalie, 319 route des Grandjean – Le carrel – 73170 SAINT PIERRE D’ALVEY

- Mme CARON Sophie, 2 rue du nant, lieu-dit Meythet, 74960 ANNECY

- Mme GALTIER Bénédicte, BP 12, 73401 UGINE Cedex

- Mme ALBINET Cyrielle, BP 138 73208 ALBERTVILLE CEDEX

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement :

- Mme Sandrine SEVY, Centre Hospitalier Spécialisé de Bassens

- Mme Nathalie DOUARD, Centre Hospitalier Métropole Savoie.

2°) Tribunal judiciaire d’Albertville :

1)Personnes morales gestionnaires de services :

- Association Tutélaire des Majeurs Protégés (ATMP) de Savoie, domiciliée Bâtiment l’Axiome, BP 
137, 44B rue Charles Montreuil, 73001 CHAMBERY CEDEX

- Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de Savoie, domiciliée 28 place du 
Forum, BP 948, 73009 CHAMBERY CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel :

- Mme Elise LEGRAS, RD 126, lieu-dit Le lièvre, Termignon, 73500 VAL CENIS

- Mme GALTIER Bénédicte, BP 12, 73401 UGINE Cedex

- Mme ALBINET Cyrielle, BP 138 73208 ALBERTVILLE CEDEX

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement :

- Mme Sandrine SEVY, Centre Hospitalier Spécialisé de Bassens

Article 3 :

La  liste  des  personnes  habilitées  pour  être  désignées  en  qualité  de  mandataire  judiciaire  à  la
protection des majeurs par les juges des tutelles pour exercer des mesures de protection des majeurs
au titre de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes ou de la mesure d’accompagnement
judiciaire est fixée comme suit pour le département de la Savoie :
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1°) Tribunal judiciaire de Chambéry et Tribunal judiciaire d’Albertville : 

1)Personnes morales gestionnaires de services :

- Association Tutélaire des Majeurs Protégés (ATMP) de Savoie, domiciliée Bâtiment l’Axiome, BP 
137, 44B rue Charles Montreuil, 73001 CHAMBERY CEDEX

- Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de Savoie, domiciliée 28 place du Forum
, BP 948, 73009 CHAMBERY CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel :

Néant

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement :

Néant

Article 4 :

La liste des personnes habilitées pour être désignées par les juges en qualité de délégué aux 
prestations familiales est fixée comme suit pour le département de la Savoie :

1°) Tribunal judiciaire de Chambéry et Tribunal judiciaire d’Albertville : 

1)Personnes morales gestionnaires de services :

- Association Tutélaire des Majeurs Protégés (ATMP) de Savoie, domiciliée Bâtiment l’Axiome, BP 
137, 44B rue Charles Montreuil, 73001 CHAMBERY CEDEX

- Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de Savoie, domiciliée 28 place du Forum
, BP 948, 73009 CHAMBERY CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel :

Néant

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement :

Néant

Article 5 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État en Savoie.
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Article 6 : 

Une copie du présent arrêté sera notifiée : 

- aux intéressés,

- au procureur de la République près le tribunal judiciaire de Chambéry,

- au procureur de la République près le tribunal judiciaire d’Albertville,

- au juge des contentieux de la protection du tribunal judiciaire de Chambéry,

- au juge des contentieux de la protection du tribunal judiciaire d’Albertville

- au juge pour enfants du tribunal judiciaire de Chambéry.

Article 7 :

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours administratif,  soit  gracieux après du Préfet  de la
Savoie, soit hiérarchique auprès du ministre des solidarités et de la santé, dans les deux mois suivant
sa notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Grenoble,
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse
au terme de ce délai valant rejet implicite. Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi via  le
site internet https://www.telerecours.fr/

Article 8 : 

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

Chambéry, le 24 décembre 2020

                                                                                                             Le préfet, 
      Pour le Préfet et par délégation,

          La secrétaire Générale,
                                                                              Signé Juliette PART
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Direction Départementale
de la Cohésion Sociale et de la 

Protection des Populations (DDCSPP)

Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020
portant organisation de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection

des populations (DDCSPP) de la Savoie

Le préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
 
VU  le  décret  modifié  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs départementaux ;

VU le décret n° 2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif
aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ;
 
VU le décret n° 2020-INTA2020075D du 29 juillet  2020 nommant Monsieur Pascal Bolot,  en qualité de
préfet du département de la Savoie ; ensemble le procès verbal du 24 août 2020 portant installation de M.
Pascal Bolot à la préfecture de la Savoie ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations de la Savoie ;
 
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  juillet  2015  nommant  M.  Thierry  POTHET,  directeur  départemental  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations de la Savoie à compter du 27 juillet 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral n°DRHM-DIRECTION-2020-23 du 9 octobre 2020 portant création et organisation du
secrétariat général commun départemental de la Savoie ;
 
VU l’avis du comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Savoie du 14 décembre 2020 ;

Considérant le rattachement du service jeunesse, sports et vie associative de la DDCSPP de la Savoie
auprès du rectorat de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes au 1er janvier 2021,
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ARRÊTE 

Article 1er 
La direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) de la
SAVOIE exerce, sous l'autorité du Préfet de la Savoie, les attributions définies aux articles 3, 4 et 5 du
décret modifié n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles. 

Article 2
L’organigramme de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Savoie est fixé comme suit 

 la direction, 
 trois services techniques 

◦ solidarités, égalité et insertion sociale, 
◦ services vétérinaires,
◦ concurrence, consommation et répression des fraudes.

Article 3
La direction de la DDCSPP, sous l’autorité du préfet,
– met en œuvre les politiques publiques relevant de ses services au plan local en déterminant les priorités
et en tenant compte des spécificités et enjeux territoriaux ;
– dirige les trois services placés sous son autorité dans le cadre d’un dialogue social en fixant des objectifs,
en organisant et répartissant les moyens y afférent et en évaluant les résultats et la performance ;
– détermine les besoins en ressources humaines et moyens budgétaires de la DDCSPP et les porte, avec
l’appui du secrétariat commun départemental de la Savoie et du référent de proximité, dans le cadre d’un
dialogue de gestion avec les différents responsables de budget opérationnel de programme régionaux ;
– anime une politique de concertation avec les autres services territoriaux de l’État, les collectivités locales,
les entreprises et les organisations socioprofessionnelles ;
–  représente  les  ministres  du  champ  de  compétence  de  la  direction,  par  délégation  du  préfet,  pour
présenter et expliquer les politiques publiques de son domaine de compétence ;
– est chargée d’assurer le secrétariat du comité médical et de la commission de réforme ;
– concourt aux droits des femmes et à l’égalité entre les femmes et les hommes.

Article 4
Le service solidarités, égalité et insertion sociale est chargé
- de la  prévention et  de la  lutte  contre les  exclusions,  de la  protection des personnes vulnérables,  de
l’insertion des personnes handicapées, des actions sociales de la politique de la ville, des fonctions sociales
du logement, de la lutte contre les discriminations et de la promotion de l’égalité des chances,
- de l’inspection et du contrôle des conditions d’accueil et de fonctionnement des établissements et services
sociaux.

Il concourt 
-  à  l’identification  et  à  la  prise  en  compte  des  besoins  prioritaires  de  santé  des  populations  les  plus
vulnérables et à la lutte contre les toxicomanies et les dépendances,
- à la prévention des crises et à la planification de sécurité nationale,
-  à  l’intégration  des  bénéficiaires  de  la  protection  internationale  et  à  l’organisation  de  l’accueil  et  de
l’hébergement des demandeurs d'asile.
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Article 5
Le service vétérinaire est chargé de veiller 
- à l’hygiène et à la sécurité des produits alimentaires d’origine animale ;
- à la santé et à l’alimentation animales, à la traçabilité des animaux et des produits animaux dont il assure
la certification ;
-  à  la  protection  des  animaux  domestiques  et  de  la  faune  sauvage  captive,  aux  conditions  sanitaires
d'élimination des cadavres et des déchets animaux ;
- à assurer l’inspection d’installations classées pour la protection de l’environnement, exerçant des activités
agricoles et une partie des activités agroalimentaires.
Il contrôle l’exercice de la médecine vétérinaire, la délivrance et l’utilisation des médicaments vétérinaires
ainsi que la production et la distribution des aliments médicamenteux.

D’apporter son concours 
- au contrôle des animaux vivants et denrées alimentaires d’origine animales importés et exportés ;
- à la prévention des risques sanitaires ;
- à la prévention des crises et à la planification de la sécurité nationale ;
- aux mesures de police dans les exploitations agricoles relatives à la sécurité sanitaire alimentaire ;
- à la prévention des pollutions, des nuisances et des risques technologiques.

Article 6 :  Le service de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes  est
chargé de veiller
- à la conformité, à la qualité et à la sécurité des produits et prestations
- à l’hygiène et à la sécurité des produits alimentaires
- à la loyauté des transactions ;
- à l’égalité d’accès à la commande publique

De contrôler les ventes soumises à autorisation et les pratiques commerciales réglementées, au besoin en
réprimant les pratiques illicites.

D’apporter son concours
- à la surveillance du bon fonctionnement des marchés ;
- au contrôle des produits importés et exportés ;
- à la prévention des risques sanitaires ;
- à la prévention des crises et à la planification de la sécurité nationale.

Article 7 
Les services de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Savoie sont implantés 321 chemin des Moulins à Chambéry. 

Des postes permanents d'inspection sanitaire sont par ailleurs implantés dans les abattoirs de Chambéry,
Saint Etienne de Cuines, Bourg Saint Maurice et Beaufort sur Doron. 

Article 8
L’arrêté préfectoral du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations de la Savoie est abrogé au 31 décembre 2020.

Article 9
Les dispositions du présent arrêté prennent effet au 1er janvier 2021.
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Article 10
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de sa publication. 

Article 11
Le directeur de la DDCSPP est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
signé Pascal BOLOT

4
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Arrêté fixant le plafond de la délégation de signature dont disposent
les responsables de service des impôts des entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise

de la Direction Départementale de la Savoie pour se prononcer sur les demandes de
remboursement de crédit d'impôt (hors demande de remboursement de crédit de TVA)

L'administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de
la Savoie ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et l'article 214 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

arrête: 

Article 1 :  Le plafond de la délégation automatique de signature dont disposent, en application de
l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts, les responsables de service des impôts des
entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise de la Direction Départementale de la Savoie à
compter du 1er janvier 2021, ci-dessous dénommés, est fixé à 100 000 euros en ce qui concerne les
demandes de remboursement de crédit d'impôt.

Prénom - Nom Responsables des services

Bruno DELAYE Service des impôts des entreprises de Chambéry

Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Philippe SEVESSAND Service des impôts des particuliers et des entreprises d’Albertville

Philippe CONAND Pôle de contrôle et d’expertise

Article 2 –  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Chambéry, le 23 décembre 2020

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie,

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des Finances publiques de la Savoie

Le directeur départemental des Finances publiques de la Savoie.

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ; 

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des Finances publiques de la Savoie ;

ARRÊTE : 

Article 1er :

A compter du 1er janvier 2021, les services de la direction départementale des Finances publiques seront
ouverts du lundi au vendredi, suivant les horaires et restrictions figurant dans le tableau ci-dessous :

SGC ALBERTVILLE 8h15-12h00/13h30-15h45 fermé mercredi
SGC CHAMBERY 8h45-12h15/13h15-15h45 fermé mercredi
TRESORERIE AIME-LA-PLAGNE 9h00-12h00 lundi,  8h30-12h00 mardi,  mercredi  et  jeudi,  13h30-

16h00 jeudi fermé vendredi
TRESORERIE AIX-LES-BAINS 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi
TRESORERIE BOURG-SAINT-MAURICE 9h00-12h00/13h30-16h00  fermé  mardi  après-midi,  mercredi

après-midi et jeudi après-midi
TRESORERIE BOZEL 9h00-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi et vendredi
TRESORERIE CHALLES-LES-EAUX 8h45-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi et vendredi après-midi
TRESORERIE CHAMBERY AMENDES 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi
TRESORERIE CHAMBERY ETABLISSEMENTS 

HOSPITALIERS
8h30-11h45/13h00-15h35 fermé mercredi après-midi et vendredi 
après-midi

TRESORERIE LA CHAMBRE 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé lundi et vendredi
TRESORERIE LA MOTTE-SERVOLEX 8h30-11h30/13h00-16h00 fermé mercredi
TRESORERIE LE CHATELARD 8h30-12h30 fermé mercredi
TRESORERIE LES ECHELLES 9h00-12h30/13h30-16h00 fermé mercredi et vendredi
TRESORERIE MODANE 9h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi et vendredi après-midi
TRESORERIE MONTMELIAN 8h30-12h30 fermé mercredi
TRESORERIE MOUTIERS 8h45-12h00/13h30-16h15 fermé mercredi
TRESORERIE PONT-DE-BEAUVOISIN 8h45-12h00/13h00-15h45 fermé mercredi et vendredi
TRESORERIE SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi
TRESORERIE SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé lundi et mercredi
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TRESORERIE VAL-D'ARC 8h00-11h45/13h15-15h30  fermé  lundi  après-midi,  mercredi  et
vendredi après-midi.

TRESORERIE VAL-CENIS 8h30-12h00/13h45-16h30 fermé mercredi et vendredi
TRESORERIE VALGELON-LA ROCHETTE 8h30-12h30 fermé vendredi
TRESORERIE YENNE 8h30-12h00
PAIERIE 
DEPARTEMENTALE

CHAMBERY 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé vendredi

SIP-SIE ALBERTVILLE 8h15-12h00/13h30-15h45 fermé mercredi

SIE
CHAMBERY 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi
SIE CHAMBERY - ANTENNE 
SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi

SIP
CHAMBERY 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi
SIP CHAMBERY - ANTENNE 
AIX-LES-BAINS

8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi

SIE MOUTIERS 8h45-12h00/13h30-16h15 fermé mercredi
SIP MOUTIERS 8h45-12h00/13h30-16h15 fermé mercredi
SIP SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi
SPF-E 2 BARBERAZ 8h30-12h00
CDIF CHAMBERY 8h30-12h00
CDIF MOUTIERS 8h45-12h00/13h30-16h15 fermé mercredi
CDIF SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 8h30-12h00/13h30-16h00 fermé mercredi

Article 2 :

Le présent arrêté annule et remplace celui publié le 24 décembre 2019 sous le n° 73-2019-152

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
du  service visé à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 23 décembre 2020

Par délégation du Préfet,

Le directeur départemental des Finances publiques de la
Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale 
des Finances publiques de la Savoie,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du
16 février 2010 et par le décret n° 210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret  n°  2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le procès-verbal du 24 août 2020 portant installation de M. Pascal BOLOT en qualité de Préfet de la
Savoie ;

Vu la décision du 1er septembre 2018 portant nomination de M. Philippe CARRON, directeur du pôle
pilotage et ressources de la direction départementale des Finances publiques de la Savoie

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  août  2020,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Philippe CARRON, administrateur des Finances publiques adjoint,
directeur du pôle Pilotage et ressources de la direction départementale des Finances publiques de la
Savoie ;

décide : 

Article 1 - En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêté du
préfet de la Savoie en date du 24 août 2020 seront exercées à compter du 18 janvier 2021 par :

Mr Lionel  DECROIX, inspecteur  principal  des Finances publiques,  adjoint  du responsable du pôle
Pilotage et ressources,

Mme Christine DIETZ, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,  responsable de la division
Gestion budgétaire et immobilière,

Mme Nicole DEGRES, inspectrice des Finances publiques, M. Patrick FRAUCIEL, contrôleur principal
des Finances publiques,

Mme Monique VITTET, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable de la division
ressources humaines

Mme Marie-Thérèse ARTHAUD-BERTHET, inspectrice des Finances publiques.
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Article 2 – La décision portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire du
3 septembre 2020 est abrogée.

Article 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif du département.

Fait à Chambéry, le 23 décembre 2020

L’Administrateur des Finances publiques adjoint,
Directeur du pôle pilotage et ressources,

signé : Philippe CARRON
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administrateur général des Finances publiques, directeur départemental des Finances publiques
de la Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD,
administrateur général des Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances
publiques de la Savoie ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au
6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de
directeur départemental des Finances publiques de la Savoie ;

décide: 

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur  sa  seule  signature,  l’énonciation  des  pouvoirs  ainsi  conférés  étant  limitative,  est  donnée  à
compter du 18 janvier 2021 à : 

1. Pour la Division Ressources Humaines et Formation Professionnelle, la Division Gestion budgétaire
et immobilière et l’assistant de prévention :
M Lionel DECROIX, inspecteur principal des Finances publiques, adjoint au responsable de pôle

2. Pour la Division Ressources Humaines et Formation Professionnelle : 
Mme Monique VITTET, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable de la division

Mme Marie-Thérèse ARTHAUD-BERTHET, inspectrice des Finances publiques, responsable du service
Mme Florence RIEUTORD, inspectrice des Finances publiques

3. Pour la Division Gestion budgétaire et immobilière : 
Mme Christine DIETZ, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable de la division
Mme Nicole DEGRES, inspectrice des Finances publiques, responsable du service
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4. Assistant de prévention
M. Jérôme PIENNE, contrôleur des Finances publiques

Article 2 –  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif du département.

Fait à Chambéry, le 23 décembre 2020

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie,

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature 
en matière de contentieux et gracieux fiscal 

prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code général des impôts.

Liste des responsables locaux disposant d’une délégation de signature automatique à compter du
1er janvier 2021 publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie :

Prénom - Nom Responsables des services

Philippe SEVESSAND Service des impôts des particuliers et des entreprises d’Albertville

Bruno DELAYE Service des impôts des entreprises de Chambéry

Alain CATALAN Service des impôts des particuliers de Chambéry

Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Delphine MATHIEU Service des impôts des particuliers de Moûtiers

Dominique DAGAND Service des impôts des particuliers de Saint-Jean-de-Maurienne

Philippe CONAND Pôle de contrôle et d’expertise

Patrice POUJOL Pôle de recouvrement spécialisé

Ingrid DUPRE Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

Marc FEGAR Service de publicité foncière et de l'enregistrement de Chambéry 2

Guylaine BAUER Centre des impôts fonciers de Chambéry

Marie-Agnès TOUCHAIS Centre des impôts fonciers de Moûtiers (intérim)

Marie-Agnès TOUCHAIS Centre des impôts fonciers de Saint-Jean-de-Maurienne (intérim)

Albert COLONNA-D'ISTRIA Brigade de contrôle et de recherche

Fabrizio ARCURI 1ère brigade de vérification

Geneviève MILLER 3ème brigade de vérification

Fait à Chambéry, le 23 décembre 2020

L’Administrateur général des Finances publiques,
Directeur départemental des Finances publiques de la Savoie,

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

SPADR
Unité Projet d’Exploitation

Arrêté préfectoral 
relative au retrait d’agrément d’un

groupement d’exploitation en commun (GAEC)

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 323-1 et suivants, ainsi que les
articles R. 323-1 et suivants,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril  2004 modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu la loi du 12 novembre 2013 habilitant le Gouvernement à simplifier les relations entre l’administration et
les citoyens et ses décrets d’application,

Vu la  loi  n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir  de l’agriculture,  de l’agroalimentaire et  de la  forêt
(LAAAF) et notamment son article 11,

Vu le décret 2014-1515 du 15 décembre 2014, relatif aux conditions d’accès des groupements agricoles
d’exploitation en commun (GAEC) totaux aux aides de la politique agricole commune,

Vu le décret 2015-215 du 25 février 2015, relatif aux conditions et modalités d’agrément des GAEC et
portant diverses dispositions d’adaptation réglementaire,

Vu le décret 2015-216 du 25 février 2015, relatif à l’agrément en tant que GAEC,

Vu l’arrêté ministériel du 24 mars 2015, relatif aux statuts types des GAEC et au dossier de demande
d’agrément,

Vu le décret 2016-1247 du 23 septembre 2016 relatif à la dérogation aux conditions d’exercice de l’activité
professionnelle  à  titre  exclusif  et  à  temps  complet  dans  les  groupements  agricoles  d’exploitation  en
commun,

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SPADR n°2019-354 en date  du  16  mai  2019,  fixant  la  composition  de  la
formation spécialisée GAEC de la commission départementale d’orientation pour l’agriculture (CDOA) de
la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT 89-2020 en date du 9 septembre 2020 portant délégation de signature
à  Monsieur  Thierry  DELORME,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
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départemental adjoint de la direction départementale des territoires de la Savoie, chargé de l’intérim du
directeur départemental des territoires de la Savoie,

Vu l’arrêté préfectoral 2020-1006 en date du 10 septembre 2020 portant subdélégation de signature de
Monsieur Thierry DELORME, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental
des  territoires  de  la  Savoie  à  Madame  Aurélie  MONNEZ,  cheffe  du  service  politique  agricole  et
développement rural, ou à Madame Anne LENFANT, adjointe à  la cheffe du service politique agricole et
développement rural  ou à Madame Magali  DURAND, responsable de l’unité projets  d’exploitations du
service politique agricole et développement rural,

Vu la décision d’agrément du GAEC LA FERME DU MONT THABOR sous le numéro 73-19-007, en date
du 20 mars 2019

Vu la décision des associés du GAEC LA FERME DU MONT THABOR de céder leur exploitation située à
73 450 Valmeinier, la vente ayant été réalisée en date du 30 octobre 2020,

Vu le projet de procès-verbal d’assemblée extraordinaire en date du 1er décembre 2020, portant sur les
points suivants :

– transfert du siège social,

– changement de dénomination sociale,

Vu l’avis de la formation spécialisée « GAEC » de la CDOA en date du 13 novembre 2020,

Considérant la  volonté  des  associés  de  transférer  le  siège social  du  GAEC LA FERME DU MONT
THABOR et de procéder à un changement de dénomination sociale,

Considérant qu’à compter du 30 octobre 2020, le GAEC LA FERME DU MONT THABOR n’est plus un
groupement agricole d’exploitation en commun du département de la Savoie,

DECIDE :

Article 1  er     : retrait de l’agrément

L’agrément en qualité de Groupement Agricole d’Exploitation en Commun (GAEC) est retiré au GAEC LA
FERME DU MONT THABOR, enregistré sous le numéro 73-19-007, à compter du 30 octobre 2020.

Article 2 : délais et voies de recours
Cette  décision  peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  par  un  recours
administratif préalable obligatoire auprès du ministre chargé de l’agriculture.  L’absence de réponse dans
un délai de deux mois faisant naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
tribunal administratif de Grenoble dans les deux mois suivants. Le tribunal administratif peut être saisi par
courrier  (de  préférence  en  recommandé  avec  accusé  de  réception)  ou  par  la  voie  de  l’application
“TELERECOURS citoyens” sur le site www. telerecours.fr.

Article 3 : exécution
Le Directeur départemental  des territoires est  chargé de l’exécution de la  présente décision,  qui  sera
notifiée, par courrier recommandé avec accusé de réception au GAEC LA FERME DU MONT THABOR et
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 17 novembre 2020

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires adjoint,
en charge de l’intérim du directeur départemental des

territoires et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe de service du service
politique agricole et développement rural,

SIGNE : Anne LENFANT
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Service de la coordination
des politiques publiques

Pôle des expropriations Chambéry, le 23 décembre 2020

ARRÊTÉ PORTANT DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE
Projet de rétablissement de la voirie et des cheminements piétonniers consécutif à la

suppression du passage à niveau n°18 situé à l’intersection 
entre la ligne ferroviaire Culoz-Modane et la route départementale 17

Commune de Viviers-du-Lac

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU la délibération de la commission permanente du conseil départemental de la Savoie du 17 avril
2020 sollicitant l’ouverture d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique conjointe à
une enquête parcellaire ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2020 portant suppression du passage à niveau n°18 situé à
l’intersection entre la ligne ferroviaire Culoz-Modane et la route départementale 17 sur le territoire de
la commune de Viviers-du-Lac ;

VU l'arrêté préfectoral du 9 septembre 2020 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique préalable
à la déclaration d'utilité publique conjointe à une enquête parcellaire du lundi 26 octobre 2020 au
vendredi 13 novembre 2020 inclus, sur le projet visé en tête du présent arrêté ;

VU les pièces attestant que les formalités de publicité et d’affichage ont été accomplies conformément
aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur du 20 novembre 2020, assorties
d’un avis favorable sans réserve ;

VU  le  procès-verbal  du  déroulement  des  opérations  prévu  à  l'article  R.  112-20  du  code  de
l'expropriation ;

CONSIDÉRANT que l’enquête publique s’est déroulée conformément à la réglementation et est close
depuis moins d’un an à la date du présent arrêté ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie.
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Est déclaré d’utilité publique, sur le territoire de la commune de Viviers-du-Lac, le projet
de  rétablissement  de  la  voirie  et  des  cheminements  piétonniers  consécutif  à  la  suppression  du
passage  à  niveau  n°18  situé  à  l’intersection  entre  la  ligne  ferroviaire  Culoz-Modane  et  la  route
départementale 17. 

ARTICLE 2 : Le Département de la Savoie est autorisé à acquérir, au besoin par voie d’expropriation,
les immeubles nécessaires à la réalisation de cette opération.

ARTICLE 3 : Les expropriations éventuellement nécessaires à l'exécution des travaux devront être
accomplies dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Cet arrêté sera affiché en mairie de Viviers-du-Lac pendant deux mois. Cette formalité
incombe à Monsieur le Maire qui devra produire un certificat d'affichage.

ARTICLE 5 : Mention du présent arrêté sera faite au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Savoie. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter du premier jour d’affichage en mairie :

- auprès du tribunal administratif  de Grenoble, par voie postale à l’adresse suivante : 2 Place de
Verdun - Boîte Postale 1135 - 38022 Grenoble Cedex,

- ou par voie dématérialisée par le biais du portail « Télérecours citoyens », accessible au public à
l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 :

- Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie,

- Monsieur le Président du Conseil départemental de la Savoie

- Monsieur le Maire de la commune de Viviers-du-Lac ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
au Directeur départemental des territoires et au Commissaire enquêteur.

Le Préfet, 
pour le Préfet et par délégation

La Secrétaire générale
Signé : Juliette PART
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0231 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Ollivier
DONATI pour « Banana Moon » situé 17 rue de Boigne à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Ollivier  DONATI est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0231.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0288 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Mathieu
CHABOD pour « CIMAT Maintenance » situé RD 87A à Tignes (73320) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Mathieu CHABOD est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0288.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-09-032 - Arrêté n° 2020/0288 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - CIMAT
Maintenance 43



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0289 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Jeannine
TARDY pour le « Tabac des Portiques » situé 9 rue de Boigne à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Jeannine TARDY est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0289.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0295 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Stéphane
CHENIA pour « Oakteam » situé 18 rue du Lac Saint André à Le Bourget du Lac (73370) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Stéphane CHENIA est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0295.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0296 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Madame Nadia
CAUCHOIS-DELABRIERE pour « La Tabatière » situé 327 boulevard Wilson à Aix les Bains (73100) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE  1er :  Madame  Nadia  CAUCHOIS-DELABRIERE  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n°
2020/0296.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0297 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Fabienne
GUILLOT pour l’EHPAD « Le Clos Fleuri » situé Chemin du Clos à Aiton (73220) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Fabienne GUILLOT est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0297.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-09-036 - Arrêté n° 2020/0297 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-portection - EHPAD Clos
Fleuri Aiton 60



ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0300 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Béatrice
ANDRIEUX pour « Le Montaplan » situé Landrecin à Yenne (73170) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Béatrice ANDRIEUX est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0300.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 3 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0302 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le chargé de sécurité
de la Banque de Savoie situé 25 rue Théodore Reinach à La Motte Servolex (73290) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Le  chargé  de  sécurité  de  la  Banque de  Savoie  est  autorisé,  pour  une durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n°
2020/0302.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0313 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2015/0103

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2015/0103 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Madame Corinne PONCON pour « Garage Chambéry VI » situé 155 rue de la Curiaz à La Motte Servolex
(73290) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Madame Corinne PONCON est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0313.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 5 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0315 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n° 2012/0333

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Guillaume ROUX pour « Lavance Exploitation » situé chemin du Chiriac à Albertville (73200) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Guillaume ROUX est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0315.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0316 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Eric
GARITTA pour « Saveurs des Cimes » situé place Olympique, Les Arcs à Bourg Saint Maurice (73700) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Eric  GARITTA est  autorisé,  pour  une  durée de 5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0316.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-14-012 - Arrêté n° 2020/0316 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Saveurs des
Cimes Bourg Saint Maurice 81



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-12-10-008

Arrêté n° 2020/0317 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection - La Boulangerie de Marie

Gresy sur Aix

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-10-008 - Arrêté n° 2020/0317 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - La
Boulangerie de Marie Gresy sur Aix 82



Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0317 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la  demande d’autorisation  d’installation d’un  système de  vidéo-protection présentée  par  Madame Marie
BLACHERE pour « La Boulangerie de Marie » située route de l’Albanais à Gresy sur Aix (73100) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Marie BLACHERE est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0317.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0318 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur le Maire de
Rochefort pour un système situé 25 place du Village à Rochefort (73240) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur le Maire de Rochefort est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0318.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0319 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n° 2010/0155

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Christophe ROCHE pour le SPAR situé rue des Almes à Tignes (73320) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Christophe ROCHE est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0319.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0320 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Christophe
BUTHOD-RUFFIER pour la carrosserie Buthod-Ruffier située 330 rue des Iles de Mâcot à La Plagne Tarentaise
(73210) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe BUTHOD-RUFFIER est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0320.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0321 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Benjamin
BLANC pour le centre médical du Pelvoux situé 169 rue des Flocons à Les Belleville (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Benjamin BLANC est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0321.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0327 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Damien
COTE pour « Block Alpes » situé bâtiment des Iles à Aime La Plagne (73210) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Damien COTE est  autorisé,  pour  une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0327.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0330 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Juxhens
JORGJI pour « Pizza Uno Burger » 869 avenue du Comte Vert à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Juxhens JORGJI est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0330.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0332 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2012/0089 modifié

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2012/0089 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé 226 rue des Ecoles à Chamoux-sur-Gelon
(73390) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée
de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 2020/0332.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0333 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  David
CLEYET-MARREL pour la boulangerie « L’Evidence » située 711 avenue de la Motte Servolex à Chambéry
(73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur David CLEYET-MARREL est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0333.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0334 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2010/0196

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0196 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur le Maire de Courchevel pour un périmètre vidéo-protégé situé Saint Bon à Courchevel (73120) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur le Maire de Courchevel est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0334.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0336 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Eric
FERRE pour « Le Chardon Bleu » situé 260 chemin de la Charette à Albertville (73200) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Eric FERRE est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0336.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0337 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n° 2012/0293

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Marc DEBOUTROIS pour « MAIF » situé 351 avenue du Grand Verger à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Marc DEBOUTROIS est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0337.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0343 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur le Maire de
Lescheraines pour un périmètre vidéo-protégé situé Lieu dit le Pont, Carrefour RD 911 – RD 912 à Lescheraines
(73340) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur le Maire de Lescheraines est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0343.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0344 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur  Hervé
DELILLE pour « CIGUSTO » situé Centre commercial Carrefour, 21 rue Centrale à Bassens (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Hervé DELILLE est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0344.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0345 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2017/0312

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2017/0345 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur Gilles RODE pour le CFAI de Savoie situé 131 rue de l’Erier à La Motte Servolex (73290) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE  1er :  Monsieur  Gilles  RODE  est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0345.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0346 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Audrey
HUSTACHE pour « La Marmotte Tricote » située La Chal à Saint Jean d’Arves (73530) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Audrey HUSTACHE est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0346.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0350 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Fabrice
PANNEKOUCKE, Président de la communauté de communes Cœur de Tarentaise, pour un périmètre vidéo-
protégé situé au niveau des points de collecte des déchets à Moûtiers (73600) – Délimitation en annexe ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Fabrice  PANNEKOUCKE,  Président  de  la  communauté  de  communes  Cœur  de
Tarentaise, est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0350.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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ANNEXE - ARRETE n° 2020/0350

Délimitation du périmètre vidéo-protégé situé sur la commune de Moûtiers (73600)

• Quai Saint Réal
• Place Saint Antoine
• Rue de Verres
• Rue de Millepertuis
• Rue de la sous-préfecture
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0352 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2015/0184

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2015/0184 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur Patrick FOURNIER pour le Laser Game Evolution Chambéry situé 158 rue Louis Pasteur à La Ravoire
(73490) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Patrick FOURNIER est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0352.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-14-015 - Arrêté n° 2020/0352 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2015/0184 - Laser Game Evolution Chambéry 154



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-12-14-029

Arrêté n° 2020/0353 portant modification d'autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°

2013/0255 -  Direction des Services de l'Education

Nationale

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-14-029 - Arrêté n° 2020/0353 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2013/0255 -  Direction des Services de l'Education Nationale 155



Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0353 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2013/0255

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2013/0255 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Madame Anne ACLOQUE, Secrétaire Générale de la Direction des Services Départementaux de l’Education
Nationale située 131 avenue de Lyon à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Anne ACLOQUE, Secrétaire Générale de la Direction des Services Départementaux de
l’Education Nationale  est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0353.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-14-029 - Arrêté n° 2020/0353 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2013/0255 -  Direction des Services de l'Education Nationale 157



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0356 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Séverine
BOUREL pour « La Forgerine » située 451 rue Saint François à Les Belleville (73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Séverine BOUREL est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0356.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0361 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Franck
BONDETTI pour « Ohspot Sport 2000 » situé 333 rue de la Petite Prairie à Grand-Aigueblanche (73260) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Franck BONDETTI est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0361.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0364 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Benjamin
JEAN pour « The Roster » situé 15 rue Jean-Pierre Veyrat à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Benjamin JEAN est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0364.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0367 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Benjamin
JEAN pour « The Roster » situé 1097 avenue des Landiers à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Benjamin JEAN est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0367.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0369 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2017/0062

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2017/0062 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur Julien TERRINI pour le restaurant « Bambou » situé centre commercial du Thovex, Magasin C à Val
d’Isère (73150) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Julien TERRINI  est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0369.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0370 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2014/0326

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2014/0326 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur Julien TERRINI pour « Le Coin des Amis » situé Val Village à Val d’Isère (73150) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Julien TERRINI  est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0370.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0372 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2014/0058

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2014/0058 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur Henry BRUNEL pour « Le Madly » situé Résidence Les Tournavelles, Arc 1800 à Bourg Saint Maurice
(73700) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Henry BRUNEL  est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0372.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0373 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Stéphane
COLLET pour l’hôtel « Beausoleil » situé 136 impasse Pierre Collet à Fontcouverte La Toussuire (73300) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Stéphane COLLET est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0373.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0374 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Eglantine
GARINO pour la pharmacie du Télégraphe située 27 rue Général Ferrie à Saint Michel de Maurienne (73140) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Eglantine GARINO est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0374.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0375 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Vincent
VIEL pour la pharmacie Viel située 570 boulevard Lepic à Aix les Bains (73100) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE  1er :  Monsieur  Vincent  VIEL est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0375.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-14-025 - Arrêté n° 2020/0375 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Pharmacie
Viel Aix les Bains 198



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-12-14-026

Arrêté n° 2020/0376 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection - ESLC Alpes Axes Energies

Aix les Bains

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-14-026 - Arrêté n° 2020/0376 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - ESLC Alpes
Axes Energies Aix les Bains 199



Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0376 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Franck
BOUTON pour « ESLC Alpes Axes Energies » situé 17 chemin des Sources de Saint-Simond à Aix les Bains
(73100) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Franck BOUTON est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0376.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0378 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2015/0312

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2015/0312 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Madame Angélique MOGIER BRELEST pour la Grande pharmacie de Modane située 5 place de l’Hôtel de Ville
à Modane (73500) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Angélique MOGIER BRELEST est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0378.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0380portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Arnaud
BOUCHE pour la pharmacie République située 116 rue de la République à Albertville (73200) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Arnaud BOUCHE est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0380.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-14-028 - Arrêté n° 2020/0380 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Pharmacie
République Albertville 208



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 14 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Ressources humaines
et de la Formation

Arrêté préfectoral n° DRHM/BRHF/2020-32
modifiant l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2017 portant organisation 

des services de  la Préfecture de la Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU  l'arrêté préfectoral du 17 octobre 2017 portant organisation des services de la préfecture de la Savoie au 1er 
janvier 2018 ;

VU  l' avis du comité technique de la préfecture de la Savoie du 6 octobre 2020 ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie :

A R R   Ê   T E   

ARTICLE 1  : Le 3ème alinéa du I de l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2017 portant organisation
des services de la préfecture est modifié comme suit :

➢ le Service  de Coordination des Politiques Publiques  comporte trois pôles  :
▪ le Pôle expropriations publiques 
▪ le Pôle coordination et ingénierie territoriale
▪ le Pôle subventions de l'Etat

ARTICLE 2 : Le  rattachement  du  Pôle  subventions  de  l’État  au  Service  de  Coordination  des  Politiques
Publiques entre en vigueur à la date du présent arrêté.

ARTICLE     3     : Les autres dispositions de l’arrêté du 17 octobre 2017 demeurent inchangées.
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ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État en Savoie .

Fait à Chambéry, 
le 21 décembre 2020

Le Préfet,

Signé : Pascal BOLOT
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Cabinet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire

Arrêté préfectoral n° 20-12-18
portant sur les travaux de réaménagement de 

l’échangeur autoroutier
Autoroute A43-A41

RN201

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route et notamment les articles R 411-25 et R 130-5 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le  décret  2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des Préfets  et  à  l'action des services et  
organismes publics de l'Etat dans les départements ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes ;

VU l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié approuvant les nouvelles dispositions du livre I de l'instruction  
interministérielle sur la signalisation routière (8ème partie : signalisation temporaire) ;

VU l'arrêté préfectoral du 20 novembre 2017 modifié portant réglementation de la police de la circulation sur 
les autoroutes A41, A43 et A430 ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant réglementation permanente de la circulation sur la  
RN201 ;

VU l’arrêté permanent du Préfet de la Savoie n°2014080-0003 du 21 mars 2014 portant réglementation de 
la circulation au droit des chantiers courants exécutés ou contrôlés par la direction interdépartementale 
des routes Centre-Est,  ainsi  qu’en situation d’urgence, sur les routes nationales et  autoroutes non  
concédées du département de Savoie, hors agglomération ;

VU la circulaire du 8 décembre 2020 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2021 ;

VU le plan de gestion du trafic (PGT) de la RN201 approuvé le 20 juillet 2016 ;

VU la demande conjointe présentée par AREA et la DIR CE le 04/12/2020 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d’Autoroutes du 16/12/2020 ;

VU l'avis favorable du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie du 07/12/2020 ;
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VU l'avis favorable du Groupement de Gendarmerie de la Savoie du 09/12/2020 ;

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de la Savoie du 07/12/2020 ;

VU l’avis favorable de la commune de Chambéry du 18/12/2020 ;

VU l’avis favorable de la commune de La Motte-Servolex du 18/12/2020 ;

CONSIDÉRANT que pendant les travaux de réaménagement de l’échangeur autoroutier entre l’autoroute A43 –
A41 et  la RN201 (VRU de Chambéry),  il  y  a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir  tout  risque
d’accident, de faciliter la bonne exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic,

CONSIDÉRANT que les sections concernées par les travaux sont situées hors agglomération,

SUR proposition de Monsieur le Directeur d’Exploitation d’AREA,

SUR proposition de Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

A R R Ê T E

Article 1

Certains modes opératoires présents durant  le  chantier  du nœud de Chambéry du second semestre  2020
resteront en place selon le phasage suivant :

Pendant la période du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021, y compris durant les week-end et jours fériés :

➢ VRU Centre
Réduction de la largeur de la voie de gauche à 3m et de la voie de droite à 3,20m du PR 7+200 au PR 7+900.

Neutralisation de la voie d’entrecroisement du PR 7+650 au PR 7+870.

Fermeture de la bretelle 13.8 en direction la RN201 vers Aix les Bains.

➢ Entonnement Barrière de péage pleine voie (BPV) A43/A41
Réduction de la largeur de la bretelle 13.12 en provenance d’Aix-les-Bains (RN201) à 3,20m. 

Pendant la période du 1er janvier 2021 au 29 mars 2021, y compris durant les week-end et jours fériés,
avec report possible jusqu’au 2 avril en cas d’intempéries ou aléas de chantier :

➢ A41 Nord
Réduction de la largeur de la voie de gauche et de droite à 3,20m du PR 88+950 au PR 90+300.

Neutralisation de la Voie Spéciale Véhicules Lents du PR 89+850 au PR 90+300.

Pendant la période du 1er janvier 2021 au 25 janvier 2021, y compris durant les week-end et jours fériés,
avec report possible jusqu’au 5 février 2021 en cas d’intempéries ou aléas de chantier :

➢ VRU Nord
Réduction de la largeur de la voie de gauche à 3m, de la voie de droite à 3,20m, du PR 7+900 au PR 8+600. 

Réduction de la largeur de la voie d’entrecroisement à 3,20m, du PR 8+220 au PR 8+600.

Neutralisation de la voie de gauche du PR 8+600 au PR 8+870.
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Article 2

Pendant la nuit (21h-6h) du lundi 18 janvier au mardi 19 janvier 2021 :

➢ Barrière de péage pleine voie (BPV) A43/A41
Alternat de neutralisation de la voie de droite puis de gauche de la bretelle 13.6 en direction de la VRU vers
Grenoble.

Pendant  la  période  du  25  janvier  au 25  mai  2021 avec report  possible  jusqu’au 4  juin  2021 en cas
d’intempéries ou aléas de chantier :

➢ VRU Nord
Fermeture de la section courante de la VRU du diffuseur 14 au diffuseur 11, ainsi que des bretelles d’entrées et
de sorties comprises dans la zone, dans le sens de circulation Grenoble-Aix Les Bains, les nuits (21h-6h) du
lundi 25 janvier 2021 au vendredi 29 janvier 2021, avec report possible jusqu’au 5 février en cas d’intempéries
ou aléas de chantier.

Neutralisation  de  la  voie  de gauche dans le  sens  de circulation  Aix  Les  Bains-Grenoble,  du PR 8+500 au
PR 8+000, une nuit parmi celles citées ci-dessus.

Neutralisation de la voie d’entrecroisement, dans le sens de circulation Grenoble-Aix Les Bains, du PR 8+180 au
PR 8+670.

Réduction de la largeur de la voie de gauche à 3m et de la voie de droite à 3,20m, du PR 7+900 au PR 8+770,
dans le sens de circulation Grenoble-Aix Les Bains.

Réduction de la largeur de la bretelle de sortie vers Villarcher à 3,20m, dans le sens de circulation Grenoble-Aix
Les Bains.

Pendant la nuit (21h-6h) du lundi 18 janvier au mardi 19 janvier 2021 :

➢ Barrière de péage pleine voie (BPV) A43/A41
Alternat de neutralisation de la voie de droite puis de gauche de la bretelle 13.6 en direction de la VRU vers
Grenoble.

Pendant la période du 25 janvier au 30 juin 2021 :

➢ Barrière de péage pleine voie (BPV) A43/A41 
Neutralisation de la  voie  de gauche des bretelles 13.6  en direction de la  VRU vers Grenoble  et  13.10 en
provenance de la VRU depuis Grenoble, les nuits (21h-6h) du 25 janvier 2021 au 29 janvier 2021, avec report
possible jusqu’au 5 février 2021 en cas d’intempéries ou aléas de chantier.

Réduction mineure de la plateforme dans les deux sens de circulation au droit du parking et réduction de la
largeur de la voie de gauche à 3,50m, au-delà du parking (côté OA Leysse), dans les deux sens de circulation.

Pendant la période du 1er février au 30 juin 2021 :

➢ VRU
Fermeture d’une journée de la bretelle de La Motte-Servolex dans le sens Aix les Bains - Chambéry le 1 février,
avec report possible jusqu’au 12 février en cas d’intempéries ou aléas de chantier.

Réduction de la largeur de la voie de la bretelle de sortie en direction de La Motte-Servolex à 3,50m.
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Pendant la période du 22 mars au 30 juin 2021 : 

➢ A43 et échangeur A43-A41
Fermeture de la section courante de l’A43 dans le sens de circulation Chambéry-Lyon, la nuit (21h-6h) du lundi
22 mars au mardi 23 mars 2021, avec report possible la nuit du 23 au 24 mars 2021 en cas d’intempéries ou
aléas de chantier.

Neutralisation de la voie  de droite  et  de la  voie médiane du PR 89+000 au PR 87+500, dans le sens de
circulation Chambéry-Lyon, la nuit du mardi 23 mars au mercredi 24 mars 2021 avec report possible la nuit du
24 au 25 mars 2021 en cas d’intempéries ou aléas de chantier

Fermeture de la bretelle d’entrée en direction de Lyon de l’échangeur A43-A41, la nuit (21h-6h) du lundi 22 mars
au mardi 23 mars 2021, avec report possible la nuit du 23 au 24 mars 2021 en cas d’intempéries ou aléas de
chantier.

Réduction de la largeur de la voie de gauche à 2,80m, de la voie de droite à 3,20m, du PR  88+500 au PR
88+300, dans le sens de circulation Chambéry-Lyon.

Réduction de la largeur de la voie de gauche à 2,80m, de la voie de droite à 3,20m et de la bretelle d’insertion à
3,20m, du PR 88+300 au PR 87+700, dans le sens de circulation Chambéry-Lyon.

Neutralisation de la voie de droite de la bretelle d’entrée, après l’alignement droit,  en direction de Lyon de
l’échangeur A43-A41, avec une voie de gauche à 4,50m.

Pendant la période du 29 mars au 30 juin 2021 : 

➢ A41
Fermeture de l’A41 dans le sens de circulation Chambéry-Annecy, de l’échangeur A43-A41 jusqu’au diffuseur 13
les nuits (21h-6h) du lundi 29 mars au mercredi 31 mars 2021, avec report possible la nuit du 31 mars au 1er
avril 2021 en cas d’intempéries ou aléas de chantier.

Neutralisation de la VSVL dans le sens de circulation Chambéry-Annecy, du PR 89+850 au PR 90+700.

Réduction de la largeur de la voie de gauche à 2,80m et de la voie de droite à 3,20m, dans le sens de circulation
Chambéry-Annecy, du PR 89+650 au PR 90+700.

Réduction de la largeur des voies de gauche et de droite à 3.20m du PR 88+950 au PR 89+650, avec une
bande dérasée de droite réduite.

Pendant la période du 31 mars au 30 juin 2021 :

➢ Échangeur A43-A41
Fermeture de la bretelle de sortie en provenance d’Annecy de l’échangeur A43-A41, la nuit du mercredi 31 mars
2021, avec report possible la nuit du 1er avril 2021 en cas d’intempéries ou aléas de chantier.

Réduction de la largeur de la bretelle de sortie en provenance d’Annecy de l’échangeur A43-A41 à 4,25m.

Pendant la période du 6 avril au 9 avril 2021 :

➢ Ouvrage d’art de la Leysse-BPV A43/A41
Basculement de la circulation sur  l’ouvrage Sud de la Leysse en bidirectionnel  avec une voie par sens de
circulation, les nuits (21h-6h) du mardi 6 avril au vendredi 9 avril 2021.

4

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-21-010 - Arrêté préfectoral n° 20-12-18portant sur les travaux de réaménagement de l’échangeur autoroutier
Autoroute A43-A41 RN201 221



Pendant la période du 3 mai au 30 juin 2021 :

➢ VRU SUD
Fermeture de la section courante de la VRU, du diffuseur 14 au diffuseur 11, ainsi que des bretelles d’entrées et
de sorties comprises dans la zone, les nuits  (21h-6h)  du lundi  3 mai  au vendredi  7 mai,  dans le sens de
circulation Grenoble-Aix Les bains, avec report possible jusqu’au 12 mai 2021 en cas d’intempéries ou aléas de
chantier.

Réduction de la largeur de la voie de gauche à 3m et de la voie de droite à 3,20m, du PR 6+050 au PR 6+800,
dans le sens de circulation Grenoble-Aix Les bains. 

Neutralisation de la voie de droite du PR 6+050 au PR 6+800, dans le sens de circulation Grenoble-Aix Les
Bains.

Neutralisation de la voie de gauche du PR 7+700 au PR 6+000, les nuits (21h-6) du 3 au 5 mai 2021, avec
report possible jusqu’au 7 mai en cas d’intempéries ou aléas de chantier, dans le sens de circulation Aix Les
Bains-Grenoble.

Réduction de la bretelle d’entrée en provenance du diffuseur 14 à 3.20m.

Pendant la période du 10 mai au 30 juin 2021 :  

➢ VRU SUD
Fermeture de la section courante de la VRU du diffuseur 14 au diffuseur 11, ainsi que des bretelles d’entrées et
de sorties comprises dans la  zone,  les nuits  (21h-6h)  du 10 au 12 mai  2021,  dans le  sens de circulation
Grenoble-Aix Les Bains, avec report possible jusqu’au 21 mai 2021 en cas d’intempéries ou aléas de chantier.

Réduction de la largeur de la voie de gauche à 3m, de la voie médiane à 3,20m et de la voie de droite à 3,20m,
du PR 6+650 au PR 6+900, dans le sens de circulation Grenoble-Aix Les bains.

Réduction de la largeur de la voie de gauche à 3m, depuis la bretelle 13.10 jusqu’au PR 7+000 de la VRU, dans
le sens de circulation Grenoble-Aix Les bains.

Réduction de la largeur de la voie de droite à 3,20m, du PR 6+900 au PR 7+200, dans le sens de circulation
Grenoble-Aix Les Bains.

Réduction de la largeur de la bretelle 13.10, avec une voie de droite et de gauche à 3,20m, à partir du PR
7+025. 

Réduction de la largeur de la bretelle d’entrée du diffuseur 14 à 3,20m, dans le sens de circulation Grenoble-Aix
Les Bains, avec une neutralisation de l’insertion courte.

Pendant la période du 17 mai au 21 mai 2021 :

➢ Barrière de péage pleine voie (BPV) A43/A41 
Neutralisation de la voie de gauche, au droit du parking, dans les deux sens de circulation, les nuits (21h-6h) du
lundi 17 au vendredi 21 mai 2021. 

Pendant la période du 25 mai au 30 juin 2021 : 

➢ VRU Nord
Fermeture de l’ancienne bretelle de sortie ZI Les Landiers Nord en provenance de la VRU depuis Grenoble.

Fermeture de la section courante de la VRU, du diffuseur 14 au diffuseur 11, ainsi que des bretelles d’entrées et
de sorties comprises dans la zone, les nuits (21h-6h) du mardi 25 au vendredi 28 mai 2021, dans le sens de
circulation Grenoble-Aix Les Bains, avec report possible jusqu’au 4 juin 2021 en cas d’intempéries ou aléas de
chantier.
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Réduction de la largeur de la voie de gauche à 3m et de la voie de droite à 3,20m, du PR 7+900 au PR 8+150,
dans le sens de circulation Grenoble-Aix Les Bains. 

Pendant la période du 21 juin au 30 juin 2021 :

➢ Ouvrage d’art de la Leysse-BPV A43/A41
Réalisation d’un bouchon mobile depuis l’entrée de la bretelle 13.10 au divergent de la VRU pour la mise en
place du basculement de circulation au droit de l’ouvrage d'art de la Leysse la nuit du lundi 21 Juin. 

Basculement de la circulation en bidirectionnelle, avec une voie par sens de circulation de la bretelle 13.10 sur
l’ouvrage d'art Leysse Sud jusqu’à l’entonnement de la plateforme de la barrière de péage A41/A43 les nuits
(21h00 – 6h00) du lundi 21 juin au vendredi 25 juin.

Fermeture de la bretelle 13.12 en provenance de la VRU depuis Aix Les bains, les nuits (21h-6h) du lundi 21 juin
au vendredi 25 juin 2021.

Article 3

Les itinéraires de déviation suivants seront mis en place :

Fermeture de la section courante VRU Nord et Sud, sens Grenoble-Aix Les Bains :
Sortir au diffuseur n°14 de la VRU et suivre l’itinéraire de déviation S15 du plan de gestion du trafic de la RN 201
jusqu’ au diffuseur n°11.

Fermeture de la section courante de l’A43 et de la bretelle de l’échangeur A43/A41, sens Chambéry-
Lyon :
Sortir au diffuseur n°15 de la VRU, puis suivre la RD 1006, puis la RD 203, puis la RD 921, jusqu’au diffuseur n°
12 de l’autoroute A43. 

Fermeture de la section courante de l’A41 et de la bretelle de l’échangeur A43/A41, sens Chambéry-
Annecy : 
Depuis l’échangeur de Chambéry, suivre la RN201 jusqu’ au diffuseur n°15 puis emprunter les itinéraires de
déviation S24 et S13 du plan de gestion du trafic de la RN 201 jusqu’au diffuseur n°13 de l’A41.

Fermeture de la bretelle 13.8 en provenance de Lyon, en direction de la VRU en direction d’Aix Les
Bains :
Sortir au diffuseur n°14 de la RN201, suivre le double giratoire de la RD 16a en direction d’Aix les Bains, pour
reprendre la RN201 via la bretelle d’entrée du diffuseur n°14 en direction d’Aix les Bains.

Fermeture de la bretelle 13.12 en provenance de la VRU depuis Aix les Bains en direction des autoroutes
A41/ A43 :
Sortir  au diffuseur n°14 de la RN201, suivre le double giratoire de la RD 16a en direction d’Aix les Bains,
accéder à l’autoroute via la bretelle d’entrée du diffuseur n°14 et la bretelle d’entrée 13.10 en direction des
autoroutes A41/ A43.

Article 4

Les forces de l’ordre, en assistance des agents de la société AREA ou de la DIR CE, ou à défaut, ces derniers,
qui  dans ce cas seront autorisés à réaliser seuls ces opérations au moyen des dispositifs de signalisation,
procéderont à l’arrêt ou au ralentissement de la circulation nécessaire à la fermeture. 

Pour la mise en sécurité de certains véhicules de chantier de grandes largeurs et lors de la mise en place, de la
maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation de chantier, des restrictions ponctuelles complémentaires
et  des ralentissements de circulation ou des interruptions courtes de circulation pourront  être  imposées de
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manière à sécuriser les opérations. Ces ralentissements pourront être réalisés sans la présence des forces de
l’ordre.

Sur le parcours des sections soumises à ces restrictions provisoires, les conducteurs des véhicules devront le
cas échéant,  se conformer aux indications des Services de Police et  des agents AREA ou de la  Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Est, tant en ce qui concerne le trajet à suivre que l’arrêt s’il leur est
prescrit.

Si les travaux sont annulés ou terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation normale de la
section pourra être anticipée. 

L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers courants ou non courants sur l’autoroute A43, A41 et la
RN201 pourra être inférieure à la réglementation en vigueur.

Dérogation à la règle des jours hors chantier pendant la durée des travaux.

Au droit des différentes zones de travaux et pendant les périodes considérées, les restrictions suivantes seront
en place :
Limitation de la vitesse à 90 km/h sur A43 dans le sens Annecy vers Lyon et A41 dans le sens Lyon vers Genève
et interdiction de dépasser aux véhicules de transports de marchandises
Limitation de vitesse à 50km/h et interdiction de dépasser à tous les véhicules à moteur sur les bretelle de
l’échangeur A43/A41 en provenance de Chambéry et sur la bretelle Annecy direction Chambéry.
Limitation de vitesse à 70km/h et interdiction de dépasser aux véhicules de transport de marchandises sur la
RN201.

Les accès de chantier s’effectueront  par dispositif  3/2/1 dans le balisage, ou par les bretelles fermées des
diffuseurs ou échangeurs.

Article 5

Le passage des convois exceptionnels sera soumis aux mêmes prescriptions.

Article 6 

Les automobilistes sont informés via la radio Autoroute Info sur 107.7, ainsi que par les panneaux à Messages
Variables (PMV) et remorques lumineuses.
L’information est diffusée aux abonnés TIPI par email, et consultable sur le site internet savoie-route.fr et Bison
futé.

Article 7

La  signalisation  temporaire  réglementaire,  conforme  à  l'instruction  interministérielle  (Livre  I  -  8ème  partie)
approuvée par arrêté interministériel le 6 Novembre 1992 et aux manuels du chef de chantier publiés par le
SETRA/CEREMA, est mise en place sur l’autoroute A43 et A41 par les agents de la société AREA, et sur la
RN201 par les agents de la DIR Centre-Est – SREI de Chambéry – District de Chambéry-Grenoble (CEI de
Chambéry), qui en assurent, sous leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.

Article 8

Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les forces de l’ordre.

Article 9

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée doit  être
propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.
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Article 10

Toute modification doit faire l’objet d’une information auprès de l’EDSR et du PA de Nances.

Article 11

Monsieur le Directeur de l’exploitation de la société AREA,
Monsieur le Chef du Service Régional d'Exploitation et d’Ingénierie de Chambéry de la DIR Centre-Est,
Monsieur le Commandant du groupement de Gendarmerie de la Savoie,

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,
Madame la Directrice de la DIR Centre-Est, DIR de zone Sud-Est,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'Incendie et de Secours de la Savoie,
Madame la Directrice départementale de la Sécurité Publique de la Savoie,
Monsieur le Président de la Mission de Contrôle Technique des Concessions à Bron,
Monsieur le Directeur des Infrastructures du Conseil Départemental de la Savoie,
Messieurs les Maires des communes concernées.

Chambéry, le 21 décembre 2020
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,
Signé Juliette PART
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Direction de la citoyenneté
et de la légalité

Bureau de la réglementation générale et des titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2020-645
portant agrément de la société COMPAGNIE FIDUCIAIRE SAVOIE-LEMAN pour l’exercice de

l’activité de domiciliation d’entreprises 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2005/60/CE du parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de l'utilisation
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du  terrorisme ;

Vu le code du commerce, notamment les articles L123-11-3,  L123-11-4, L123-11-5,  L123-11-7 et R123-166-1 à
R123-66-5 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment les articles L561-37 à L 561-43 et R561-43 à R561-50 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux
fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment les articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des obligations
relatives  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  de  capitaux  et  le  financement  du  terrorisme  par  les  personnes
mentionnées aux 8° 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et  financier et  relatif  à la commission
nationale des sanctions ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises soumises à
immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ; 

Vu la demande présentée par Monsieur Pierre-Nicolas COMBAZ, directeur général de la société COMPAGNIE
FIDUCIAIRE SAVOIE-LEMAN dont le siège social est situé 115 rue des Allobroges - 73100 GRESY-SUR-AIX
sollicitant l’agrément pour exercer l’activité d’entreprise de domiciliation ;

SUR  proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie ;

DECIDE

Article 1er :  :La société COMPAGNIE FIDUCIAIRE SAVOIE-LEMAN gérée par M. Pierre-Nicolas COMBAZ,
dont le siège social est situé 115 rue des Allobroges - 73100 GRESY-SUR-AIX est agréée pour l’exercice de
l’activité de domiciliation pour :

- l'établissement principal dont les locaux sont situés 115 rue des Allobroges - 73100 GRESY-SUR-AIX ,
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Article 2 :  Le présent agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de  signature du
présent arrêté.

Article  3 :  Tout  changement  substantiel  dans  les  indications  prévues  à  l’article  R123-166-2  du  code  du
commerce  et  toute  création  d’établissement  secondaire  par  l’entreprise  de  domiciliation  seront  portés  à  la
connaissance du préfet, dans un délai de deux mois, dans les conditions prévues à l’article R123-166-4 du
même code.

Article 4 : En application de l’article R123-166-5 du code de commerce, le présent agrément peut être suspendu
ou retiré dés lors que les conditions prévues aux II de l’article L 123-11-3 du code de commerce ne seront plus
respectées.

Article  5 :  Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux auprès  du tribunal  administratif  de
Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, à l’adresse suivante : 2 place
de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application «  Telerecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr   .   

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à M. Pierre-Nicolas COMBAZ,
directeur général de la société COMPAGNIE FIDUCIAIRE SAVOIE-LEMAN ainsi qu'à :

- M. le maire de Grésy-sur-Aix
- M. le président de la chambre de commerce et d’industrie
- M. le colonel commandant le groupement de gendarmerie de la Savoie
- M. le directeur départemental des finances publiques

Fait à Chambéry, le 22 décembre 2020

Le Préfet 
         Pour le préfet et par délégation

    La secrétaire générale
       signé Juliette PART
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Direction des ressources humaines 
et des moyens

Bureau du budget et de la logistique                                                                                            

Arrêté préfectoral n° DRHM-BBL 2020-25
portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et des

recettes des crédits du ministère de l’intérieur relatif aux collectivités locales et de l’ANCT

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié relatif aux décisions prises par l’État en matière de prescription
quadriennale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Pascal BOLOT en qualité de préfet de la Savoie ;
ensemble le procès-verbal du 24 août 2020 portant installation de M. Pascal BOLOT en qualité de préfet de la
Savoie ; 
                                                                                              
Vu l’arrêté préfectoral DRHM n°2020-32 du 17 octobre 2020 portant organisation des services de la préfecture
de la Savoie ;

Vu l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT n° 113-202 du 21 décembre 2020 portant délégation de signature à Mme
Sonia  DEGORGUE,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  cheffe  du  service  de  la
coordination des politiques publiques ; 

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie ;

ARRÊTE

Article 1er     :   Pour ce qui concerne la compétence d’ordonnateur secondaire conférée au préfet de la Savoie,
délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Juliette  PART,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  pour  la
prescription  et  la  validation  des  subventions,  les  recettes,  la  constatation  du  service  fait,  la  signature  des
certificats de paiement et tous les actes nécessaires à l'exécution des dépenses et des recettes concernant :

• les crédits du ministère de l'intérieur relatifs aux collectivités locales - BOP 119 et 122 ;

• les crédits de l’agence nationale de la cohésion des territoires - BOP 112 ;
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Sont exclues de cette délégation la réquisition du comptable public et la décision de ne pas se conformer à l’avis
préalable du contrôleur budgétaire.

Article  2     :   Pour  l’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  des  crédits  du  ministère  de
l’intérieur relatifs aux collectivités locales – BOP 119 et 122 – et les crédits de l’agence nationale de la cohésion
des  territoires  –  BOP 112  –  délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  ci-après  désignés,  pour  les
demandes d’achat, la constatation du service fait et tous les actes nécessaires à l'exécution des dépenses et
des recettes, sous réserve des dispositions de l'article 3.        
                                                                      
1. Prescripteurs valideurs :

• Mme Sonia DEGORGUE, cheffe du service de la coordination des politiques publiques ;
• Mme Isabelle DUPASQUIER, adjointe à la cheffe du service de la coordination des politiques publiques
• M. Gaël BODENAN, chef du pôle subventions de l’État ;

        
                                                                                                                          
2. Prescripteurs :

• Mme Sylvie NAGI, pôle subventions de l’État,
• Mme Barbara COMBET-BLANC, pôle subventions de l’État.

Article 3     :   Sont exclues de la délégation de signature prévue à l’article 2 :
• la signature des engagements juridiques autres que ceux mentionnés dans ces articles,
• la réquisition du comptable public,
• la décision de ne pas se conformer à l'avis préalable du contrôleur budgétaire.

Article 4     :  L’arrêté du 24 août 2020 portant  délégation de signature pour l'ordonnancement secondaire des
dépenses et des recettes à M. Michael MATHAUX, sous-préfet de Saint Jean de Maurienne, est abrogé.

Article 5     : Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

                                      
Chambéry, le 21 décembre 2020

                                                                        Le Préfet
  

signé Pascal BOLOT
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-

Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure, 
de la défense et de la sûreté nationale

Arrêté préfectoral n° DS-BSIDSN/2020-306
portant désignation d'un délégué à l'abornement

Secteurs II et III

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU l'accord entre la France et l'Italie relatif à l'entretien des bornes et de la frontière, signé à Paris le 26 mai
1983 ;

VU  la  loi  n°  84-546  du  4  juillet  1984  autorisant  l'approbation  d'un  accord  entre  le  Gouvernement  de  la
République française et le Gouvernement de la République italienne relatif à l'entretien des bornes et de la
frontière ;

VU le  décret  n°  86-1154 du 24 octobre 1986 portant  publication de l'accord entre  le  Gouvernement  de la
République française et le Gouvernement de la République italienne relatif à l'entretien des bornes et de la
frontière, signé à Paris le 26 mai 1983 ;

VU l'arrêté préfectoral du 5 novembre 2018 nommant Monsieur Aurélien BERTRAND, chef de service douanier
de la surveillance à la brigade de surveillance intérieure de Modane, délégué à l'abornement des secteurs II et III
en qualité d'observateur du secteur II du Col du Mont au Col de l'Autaret et de responsable du secteur III du Col
de l'Autaret à Pian Del Colle ;

VU le courrier du 19 novembre 2020 du directeur régional des douanes par intérim ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet 

ARRETE

Article 1er : L'arrêté préfectoral du 5 novembre 2018  nommant Monsieur Aurélien BERTRAND, chef de service
douanier de la surveillance à la brigade de surveillance intérieure de Modane, délégué à l'abornement des
secteurs II et III est abrogé.

Article 2 : Madame Lydie GUITTARD, cheffe de service douanier de la surveillance à Modane, est nommée
déléguée à l'abornement des secteurs II et III en qualité :

➢ d'observatrice du secteur II du Col du Mont au Col de l'Autaret,
➢ de responsable du secteur III du Col de l'Autaret à Pian del Colle.

Article 3 : Madame la sous-préfète, directrice de cabinet et Monsieur le directeur régional des douanes et droits
indirects de Chambéry sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à Madame Lydie GUITTARD. Une copie sera
transmise au ministère de l'Intérieur, secrétariat général - mission coopération internationale et frontières.

Chambéry, le 24 décembre 2020
Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale
Signé : Juliette PART
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Direction
de la Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau de l’intercommunalité et des élections

Arrêté préfectoral n° PREF-DCL-BIE-2020-77
portant constitution de la commission départementale de la coopération intercommunale dans

le département de la Savoie en sa formation plénière

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et  notamment  ses  articles  L.  5211-42  à
L. 5211-45 et R. 5211-19 à R. 5211-40,

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juillet 2014 modifié portant constitution de la Commission Départementale de la
Coopération Intercommunale (CDCI) de la Savoie en sa forme plénière,

Vu l’arrêté n° PREF-DCL-BIE-2020-49 du 28 septembre 2020 fixant le nombre et la composition de la CDCI,

Vu les arrêtés préfectoraux du 18 novembre 2020 portant désignation des représentants des communes, des
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, des syndicats intercommunaux et des
syndicats mixtes au sein de la CDCI, établis en application des dispositions des articles L. 5211-43 et R. 5211-24
du CGCT, 

Vu  la  délibération  du  conseil  départemental  de  la  Savoie  du  10  avril  2015,  concernant  l’élection  de  ses
représentants au sein de la CDCI,

Vu les délibérations du conseil  régional  Auvergne-Rhône-Alpes des 11 février  2016 et  20 décembre 2018,
concernant l’élection de ses représentants au sein de la CDCI, 

Considérant que Monsieur Thierry REPENTIN, membre de la commission départementale de la coopération
intercommunale en sa formation plénière pour le collège du conseil départemental, en sa qualité de conseiller
départemental, a mis fin à son mandat de conseiller départemental, 

Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article R. 5211-27 du CGCT, lorsque, le siège d’un membre
devient vacant, à la suite du décès de celui-ci, de sa démission ou de la perte de la qualité au titre de laquelle il
a été élu, il est attribué pour la durée du mandat restant à courir au premier candidat non élu figurant sur la
même liste, en l’occurrence Madame Rozenn HARS,
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Considérant que l’article R. 5211-22 du CGCT précise que l’élection des représentants des communes, des
établissements publics de coopération intercommunale et des syndicats mixtes a lieu dans un délai de trois mois
à compter  du renouvellement  des conseils  municipaux et  des assemblées délibérantes des établissements
publics de coopération intercommunale, 

Considérant toutefois que l’article 19 de la loi n°2020-290 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19
ayant étendu, exceptionnellement, jusqu’au 25 septembre 2020 la date limite d‘installation des syndicats mixtes
fermés,

Considérant qu’au terme de l’organisation des élections des représentants des communes, des établissements
publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre,  des  syndicats  intercommunaux  et  des  syndicats
mixtes, et conformément aux dispositions des articles L. 5211-43 et R. 5211-24 du CGCT, les représentants des
communes,  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre,  des  syndicats
intercommunaux et des syndicats mixtes au sein de la CDCI, en sa formation plénière, ont été désignés par
arrêtés préfectoraux susvisés, 

Considérant enfin qu’en application de l’article L. 5211-43 du CGCT, le mandat des membres de la commission
cesse à l’occasion du renouvellement des fonctions au titre desquelles ils ont été désignés, 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie,

ARRÊTE

Article 1   :   

La  Commission  Départementale  de  la  Coopération  Intercommunale  (CDCI)  de  la  Savoie,  en  sa  formation
plénière, est constituée comme suit :

I-Représentants des communes (22 sièges)

1) Représentants des communes ayant une population inférieure à la moyenne communale du département
(9 sièges)

a) au titre des communes situées en tout ou partie en zone de montagne (8 sièges)

Liste principale     :  

N°1 - M. Olivier ROGNARD, Maire de la commune de Ruffieux
N°2 - M. Yannick AMET, Maire de de la commune de Sainte-Foy-Tarentaise
N°3 - M. Philippe MOLLIER, Maire de la commune de Notre-Dame-de-Bellecombe
N°4 - M. François GAUDIN, Maire de la commune de Grésy-sur-Isère
N°5 - Mme Jacqueline SCHENKL, Maire de la commune de Montendry
N°6 - M. François CHEMIN, Maire de la commune de Fourneaux
N°7 - Mme Sophie VERNEY, Maire de la commune de Montricher-Albanne
N°8 - M. Alexandre ALBRIEUX, Maire de la commune de Valmeinier

Liste complémentaire 
(dont les membres ne sont appelés à siéger qu’en cas de vacance définitive de l’un des sièges de la liste
principale, du fait de la perte de la qualité au titre de laquelle le titulaire a été élu, de sa démission ou de son
décès) :

N°1 - M. Jean-Marc DRIVET, Maire de  la commune de Bourdeau
N°2 - M. Bernard COVAREL, Maire de la commune de Foncouverte-la-Toussuire
N°3 - M. René RUFFIER-LANCHE, Maire de la commune de Champagny-en-Vanoise
N°4 - M. Jérémy TRACQ, Maire de la commune de Bessans
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b) au titre des communes situées en dehors de la zone de montagne (1 siège)

Liste principale     :  

N°1 - M. Jean-Pierre GUILLAUD, Maire de la commune de Myans

Liste complémentaire
(dont les membres ne sont appelés à siéger qu’en cas de vacance définitive de l’un des sièges de la liste
principale, du fait de la perte de la qualité au titre de laquelle le titulaire a été élu, de sa démission ou de son
décès) :

N°1 - M. Carlo APPRATTI, Maire de la commune d’Arbin

2) Représentants des cinq communes les plus peuplées du département (7 sièges)

a) au titre des communes situées en tout ou partie en zone de montagne (3 sièges)

Liste principale     :  

N°1 - M. Luc BERTHOUD, Maire de la commune de La Motte-Servolex
N°2 - M. Pascal MITHIEUX, adjoint au maire de la commune de La Motte-Servolex
N°3 - M. Frédéric BURNIER-FRAMBORET, Maire de la commune d’Albertville

Liste complémentaire 
(dont les membres ne sont appelés à siéger qu’en cas de vacance définitive de l’un des sièges de la liste
principale, du fait de la perte de la qualité au titre de laquelle le titulaire a été élu, de sa démission ou de son
décès) :

N°1 - Mme Véronique MAMET, conseillère municipale de la commune d’Albertville
N°2 - M. Denis CALLEWAERT, conseiller municipal délégué de la commune de La Motte-Servolex

b) au titre des communes situées en dehors de la zone de montagne (4 sièges)

Liste principale     :  

N°1 - M. Alexandre GENNARO, Maire de la commune de La Ravoire
N°2 - M. Renaud BERETTI, Maire de la commune d’Aix-les-Bains
N°3 - M. Thierry REPENTIN, Maire de la commune de Chambéry
N°4 - Mme Aurélie LE MEUR, adjointe au maire de la commune de Chambéry

Liste complémentaire 
(dont les membres ne sont appelés à siéger qu’en cas de vacance définitive de l’un des sièges de la liste
principale, du fait de la perte de la qualité au titre de laquelle le titulaire a été élu, de sa démission ou de son
décès) :

N°1 - M. Christophe MOIROUD, conseiller municipal délégué de la commune d’Aix-les-Bains
N°2 - M. Pierre BRUN, conseiller municipal délégué de la commune de Chambéry
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3) Représentants des communes du département ayant une population supérieure à la moyenne communale,
autres que les cinq les plus peuplées (6 sièges)

a) au titre des communes situées en tout ou partie en zone de montagne (4 sièges)

Liste principale     :  

N°1 - M. Philippe ROLLET, Maire de la commune de Saint-Jean-de-Maurienne
N°2 - M. Gérard VERNAY, adjoint au maire de la commune de Bourg-Saint-Maurice
N°3 - M. Jacques ARNOUX, Maire de la commune de Val-Cenis
N°4 - M. François RIEU, Maire de la commune de Grignon

Liste complémentaire 
(dont les membres ne sont appelés à siéger qu’en cas de vacance définitive de l’un des sièges de la liste
principale, du fait de la perte de la qualité au titre de laquelle le titulaire a été élu, de sa démission ou de son
décès) :

N°1 - Mme Françoise COSTA, adjointe au maire de la commune de Saint-Jean-de-Maurienne
N°2 - M. Alain ZOCCOLO, Maire de la commune de Mercury

b) au titre des communes situées en dehors de la zone de montagne (2 sièges)

Liste principale     :  

N°1 - Mme Béatrice SANTAIS, Maire de la commune de Montmélian
N°2 - M. Pierre LOUBET, Maire de la commune de Gilly-sur-Isère

Liste complémentaire 
(dont les membres ne sont appelés à siéger qu’en cas de vacance définitive de l’un des sièges de la liste
principale, du fait de la perte de la qualité au titre de laquelle le titulaire a été élu, de sa démission ou de son
décès) :

N°1 - M. Jean-Marc LÉOUTRE, Maire de de la commune de Saint-Jeoire-Prieuré

II-Représentants des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre
tous situés en tout ou partie en zone de montagne (13 sièges)

Liste principale     :  

N°1 - M. Bernard CHÊNE, Président de la CC Canton de La Chambre
N°2 - M. Jean-Paul MARGUERON, Président de la CC Cœur de Maurienne Arvan
N°3 - M. Jean-Claude RAFFIN, Vice-président de la CC Haute Maurienne Vanoise
N°4 - M. Christian TAUCAZ, Vice-président de la CA Arlysère
N°5 - M. Christian FRISON-ROCHE, conseiller communautaire de la CA Arlysère
N°6 - M. Jean-François DUC, Vice-président de la CC Cœur de Savoie
N°7 - M. Fabrice PANNEKOUCKE, Président de la CC Cœur de Tarentaise
N°8 - M. Thierry MONIN, Président de la CC Val Vanoise
N°9 - M. André POINTET, Président de la CC des Vallées d’Aigueblanche
N°10 - M. Lucien SPIGARELLI, Président de la CC Les Versants d’Aime
N°11 - M. Florian MAITRE, Vice-président de la CA Grand Lac
N°12 - M. Philippe GAMEN, Président de la CA Grand Chambéry
N°13 - M. Paul RÉGALLET, Président de la CC Val Guiers
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Liste complémentaire 
(dont les membres ne sont appelés à siéger qu’en cas de vacance définitive de l’un des sièges de la liste
principale, du fait de la perte de la qualité au titre de laquelle le titulaire a été élu, de sa démission ou de son
décès) :

N°1 - M. Hervé GENON, Président de la CC Porte de Maurienne
N°2 - Mme Nathalie FONTAINE, Vice-présidente de la CA Grand Lac
N°3 - M. Guy DUMOLLARD, Président de la CC de Yenne
N°4 - M. Patrick MICHAULT, Vice-président de la CA Arlysère
N°5 - M. Claude JAY, Vice-président de la CC Cœur de Tarentaise
N°6 - M. Nouare KISMOUNE, Vice-président de la CC Cœur de Tarentaise
N°7 - Mme Corine WOLFF, Vice-présidente de la CA Grand Chambéry

III- Représentants des syndicats intercommunaux et syndicats mixtes tous situés en tout ou partie en
zone de montagne (2 sièges)

Liste principale     :  

N°1 - M. Yves DURBET, Président du Syndicat du Pays de Maurienne
N°2 - M. Jean-Pierre FRESSOZ, Président du SIVU du groupe scolaire des Hautes Bauges

Liste complémentaire 
(dont les membres ne sont appelés à siéger qu’en cas de vacance définitive de l’un des sièges de la liste
principale, du fait de la perte de la qualité au titre de laquelle le titulaire a été élu, de sa démission ou de son
décès) :

N°1 - M. Christian SIMON, Président du Syndicat Intercommunal de ramassage et traitement des ordures
ménagères de Maurienne

IV- Représentants du conseil départemental (4 sièges)

En application de l’article L. 5211-43 du CGCT, et du deuxième alinéa de l’article R. 5211-22 du même code, les
représentants du conseil  départemental dont les noms suivent sont maintenus en qualité de membres de la
CDCI pour la durée de leur mandat :

- Mme Christiane BRUNET
- M. Gilbert GUIGUE
- M. Franck LOMBARD
- Mme Rozenn HARS 

V- Représentants du conseil régional (2 sièges)

En application de l’article L. 5211-43 du CGCT, et du deuxième alinéa de l’article R. 5211-22 du même code, les
représentants du conseil régional dont les noms suivent sont maintenus en qualité de membres de la CDCI pour
la durée de leur mandat :

- Mme Marie-Pierre MONTORO-SADOUX
- Mme Emilie BONNIVARD
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VI- Sont associés aux travaux de la commission quatre parlementaires sans voix délibérative

Le département de la Savoie comptant quatre députés et deux sénateurs élus, il y a lieu d’appliquer le deuxième
alinéa de l’article L. 5211-43 du CGCT :

« dés lors qu’ils ne sont pas membres de la commission départementale de la coopération intercommunale au
titre d’un mandat local, sont associés aux travaux de la commission, sans voix délibérative : 

(…)

2°  Deux  députés  et  deux  sénateurs  élus  dans  le  département,  lorsque  le  département  compte  cinq
parlementaires ou plus ».

En conséquence sont associés aux travaux de la CDCI deux députés et deux sénateurs.

Article 2   :   

Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral du 21 juillet 2014 modifié portant constitution de la CDCI de la
Savoie en sa forme plénière.

Article 3   :   

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans le délai de deux mois suivant sa parution au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Savoie, auprès du tribunal administratif de Grenoble :

- par écrit à l’adresse 2 place de Verdun – BP 1135 – 38 022 Grenoble Cedex,
- par voie dématérialisée en utilisant l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Article 4     :  

La Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  dont  copie sera adressée aux Sous-Préfets des
arrondissements d’Albertville et de Saint Jean de Maurienne et à Mesdames et Messieurs les membres de la
Commission Départementale de la Coopération Intercommunale de la Savoie.

Chambéry, le 23/12/2020

Le Préfet,
                                                                          
                                                                                   Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                         La secrétaire générale

                                                                                           Signée : Juliette PART
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral N° DCL/BRGT/A2020/ 652  portant délivrance de l'agrément préfectoral de
gardien de fourrière et des installations de cette fourrière sur la commune d’Albertville

M. Christophe LEGRAND

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route,

VU le décret n° 96-476 du 23 mai 1996 modifiant le code de la route et relatif à l’immobilisation, à la
mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres à moteur ;

VU la circulaire du Ministère de l'Intérieur en date du 25 octobre 1996 concernant le renforcement de
la réglementation des fourrières ;

VU  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  20  juin  2016  modifié  portant  création   de  la  commission
départementale de la sécurité routière (CDSR) et les arrêtés préfectoraux en date du 15 novembre
2019 portant composition de la CDSR en formation plénière et en formations spécialisées  ;

VU la demande présentée par le maire de la commune d’Albertville et le dossier annexé, pour le
compte  de  M.  Christophe  LEGRAND,  en  vue  d’obtenir  son  agrément  de  gardien  de  fourrière
automobile et de ses installations, à ALBERTVILLE  ;

VU l’engagement écrit de M. Christophe LEGRAND ;

VU l’avis de la Commission départementale de la Sécurité Routière, formation spécialisée « agrément
des gardiens et des installations de fourrières » rendu le 3 décembre 2020 ;

CONSIDERANT que la demande remplit les conditions réglementaires ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er –  Monsieur Christophe LEGRAND, en résidence administrative à la police municipale
d’Albertville est agréé en qualité de gardien de fourrière pour une durée de cinq ans à compter de la
date du présent arrêté. 

Le présent agrément est personnel et incessible. Il appartiendra à Monsieur Christophe LEGRAND
d’en solliciter le renouvellement deux mois avant l’expiration de sa validité.
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Article  2 –  Les  installations  de  la  fourrière  située à  73200  ALBERTVILLE,  Rue de  Narvik,  sont
agréées pour une période de cinq ans. 

Article 3 – La gestion de la fourrière se fera conformément à l’engagement écrit, signé par Monsieur
Christophe LEGRAND.

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai de deux mois
à compter de sa notification à M. Christophe LEGRAND et de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie ou par voie dématérialisée, par l'application "Telerecours
citoyens" sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le commandant du groupement de
gendarmerie, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Rhône Alpes
(unité territoriale Savoie), sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  dont  une  copie  sera  adressée  au  maire
d’Albertville et à M. Christophe LEGRAND pour notification.

Chambéry, le 23 décembre 2020

      Le Préfet,
 Pour le Préfet et par délégation,
      La Secrétaire Générale,
      Signée : Juliette PART
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral N° DCL/BRGT/A2020/ 650 portant délivrance de l'agrément préfectoral de
gardien de fourrière et des installations de cette fourrière sur la commune de

 SAINTE-HELENE SUR ISERE - M. Franck REDA

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route,

VU le décret n° 96-476 du 23 mai 1996 modifiant le code de la route et relatif à l’immobilisation, à la
mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres à moteur ;

VU la circulaire du Ministère de l'Intérieur en date du 25 octobre 1996 concernant le renforcement de
la réglementation des fourrières ;

VU  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  20  juin  2016  modifié  portant  création   de  la  commission
départementale de la sécurité routière (CDSR) et les arrêtés préfectoraux en date du 15 novembre
2019 portant composition de la CDSR en formation plénière et en formations spécialisées  ;

VU la demande présentée par M. Franck REDA, gérant de la SARL "Etablissements REDA", et le
dossier  annexé  en  vue  d’obtenir  son  agrément  de  gardien  de  fourrière  automobile  et  de  ses
installations, à SAINTE-HELENE SUR ISERE  ;

VU l’avis de la Commission départementale de la Sécurité Routière, formation spécialisée « agrément
des gardiens et des installations de fourrières » rendu le 3 décembre 2020 ;

VU les pièces complémentaires apportées au dossier ;

CONSIDERANT que la demande remplit les conditions réglementaires ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Franck REDA, gérant de la SARL "Etablissements REDA" est agréé en qualité
de gardien de fourrière pour une durée d’un an à compter de la date du présent arrêté. 

Le  présent  agrément  est  personnel  et  incessible.  Il  appartiendra  à  Monsieur  Franck  REDA  d’en
solliciter le renouvellement trois mois avant l’expiration de sa validité.

Article 2 – Les installations de la fourrière située à 73460 Sainte-Hélène sur Isère, 240 chemin de la
Liberté, sont agréées pour une période d’un an. 

1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-23-005 - Arrêté préfectoral portant délivrance de l'agrément préfectoral de gardien de fourrière et des
installations de cette fourrière sur la commune de Ste Hélène sur Isère - M. Franck REDA 254



Article 3 – La gestion de la fourrière se fera conformément à l’engagement écrit, signé par Monsieur
Franck REDA.

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai de deux mois
à compter de sa notification à M. Franck REDA et de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Savoie ou par voie dématérialisée, par l'application "Telerecours citoyens" sur le
site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le commandant du groupement de
gendarmerie, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Rhône Alpes
(unité territoriale Savoie), sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié  au recueil  des actes administratifs  et  dont  une copie sera adressée au maire de
Sainte-Hélène sur Isère et à M. Franck REDA pour notification.

Chambéry, le 23 décembre 2020

    Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
      La Secrétaire Générale,
      Signée : Juliette PART
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral N° DCL/BRGT/A2020/ 651 portant délivrance de l'agrément préfectoral de
gardien de fourrière et des installations de cette fourrière sur la commune de TIGNES

M. Nicolas MEJEAN

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route,

VU le décret n° 96-476 du 23 mai 1996 modifiant le code de la route et relatif à l’immobilisation, à la
mise en fourrière et à la destruction des véhicules terrestres à moteur ;

VU la circulaire du Ministère de l'Intérieur en date du 25 octobre 1996 concernant le renforcement de
la réglementation des fourrières ;

VU  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  20  juin  2016  modifié  portant  création   de  la  commission
départementale de la sécurité routière (CDSR) et les arrêtés préfectoraux en date du 15 novembre
2019 portant composition de la CDSR en formation plénière et en formations spécialisées  ;

VU la demande présentée par le maire de la commune de Tignes et le dossier annexé, pour le compte
de M. Nicolas MEJEAN, en vue d’obtenir son agrément de gardien de fourrière automobile et de ses
installations, à TIGNES  ;

VU l’engagement écrit de M. Nicolas MEJEAN ;

VU l’avis de la Commission départementale de la Sécurité Routière, formation spécialisée « agrément
des gardiens et des installations de fourrières » rendu le 3 décembre 2020 ;

CONSIDERANT que la demande remplit les conditions réglementaires ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Nicolas MEJEAN, en résidence administrative à la police municipale de Tignes
est agréé en qualité de gardien de fourrière pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. 

Le présent agrément est personnel et incessible. Il appartiendra à Monsieur Nicolas MEJEAN  d’en
solliciter le renouvellement deux mois avant l’expiration de sa validité.

Article 2 – Les installations de la fourrière située à 73320 Tignes, Place Basse, sont agréées pour
une période de cinq ans. 
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Article 3 – La gestion de la fourrière se fera conformément à l’engagement écrit, signé par Monsieur
Nicolas MEJEAN.

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) dans le délai de deux mois
à  compter  de  sa  notification  à  M.  Nicolas  MEJEAN  et  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Savoie ou par voie dématérialisée, par l'application "Telerecours
citoyens" sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le commandant du groupement de
gendarmerie, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Rhône Alpes
(unité territoriale Savoie), sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de Tignes
et à M. Nicolas MEJEAN pour notification.

Chambéry, le 23 décembre 2020

Le Préfet,
        Pour le Préfet, et par délégation,
              La Secrétaire Générale,

         Signée : Juliette PART

2
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Arrêté n° 2019-06-0169 
  
Portant modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la 
SELARL  ORIADE NOVIALE   
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ratifiant l’ordonnance n° 2010-
49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale 
privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu l'arrêté N° 2017-8169 en date du 11 janvier 2018 portant définition des zones du schéma régional de 
santé d'Auvergne-Rhône-Alpes relatives aux laboratoires de biologie médicale ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-06-099 du 7 novembre 2019 portant modification d’autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale ORIADE NOVIALE ; 
 
Considérant le dossier du 6 mars 2020, reçu à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes par courriel le même jour, du 
cabinet PEYRET-GOURGUE mandataire de la société ORIADE NOVIALE, dont le siège social se situe 42, avenue 
de la plaine fleurie 38240 MEYLAN, relatif à la transformation de la « SELARL ORIADE NOVIALE »  en société 
d’exercice libéral par actions simplifiée « SELAS ORIADE NOVIALE » ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire en date du 21 octobre 2019 prenant 
acte de la transformation de la société en société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) ;  
 
Considérant les statuts mis à jour le 21 octobre 2019 concernant la SELAS ORIADE NOVIALE ; 
 
Considérant qu'après réalisation de ces transformations, le laboratoire sera dirigé par "un ou plusieurs" 
biologistes (co)responsables aux termes des articles L.6213-7 et 9, et que le nombre de biologistes exerçants 
et associés est conforme aux dispositions des articles L.6222-6 et L.6223-6 ;  

 
 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-
493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit 
d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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ARRETE 
 
Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale multisites «SELAS ORIADE NOVIALE » dont le siège social 
est situé 42, avenue de la plaine fleurie 38240 MEYLAN, numéro FINESS EJ 38 001 662 6, est autorisé à 
fonctionner sur les 45 sites suivants (dont 1 non ouvert au public) : 

 
Zone "Grenoble" 
 

1. 13 chemin du Levant Immeuble « Le Keynes » 01210 FERNEY VOLTAIRE 
N° FINESS ET 01 0009173 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

2. 51 rue des Entrepreneurs ZA Aiglette Nord 01 170 GEX 
N° FINESS ET 01 000 918 1 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 

 
3. 2 rue Marius Charles 38420 DOMENE 

N° FINESS ET 38 001 664 2  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

4. 89 cours Jean Jaurès 38130 ECHIROLLES 
N° FINESS ET 38 001 780 6 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

5. 4 rue de Normandie 38130 ECHIROLLES 
N° FINESS ET 38 001 696 4  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

6. 48 avenue de Grugliasco 38130 ECHIROLLES 
N° FINESS ET 38 001 697 2 
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE 
 

7. 104 B avenue Jean Jaurès 38320 EYBENS, 
 N° FINESS ET 38 001 671 7  

 Ouvert au public - PRE-POST ANALYTIQUE 
 

8. 31 bis, boulevard Joliot Curie 38600 FONTAINE 
N° FINESS ET 38 001 672 5 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 

 
9. 1 place Jean Achard 38000 GRENOBLE 

N° FINESS ET 38 001 665 9  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

10. 2 boulevard Joseph Vallier 38000 GRENOBLE 
N° FINESS ET 38 001 783 0  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

11. 82 cours Berriat 38000 GRENOBLE 
N° FINESS ET 38 001 735 0  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
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12. 6 place Gustave Rivet 38000 GRENOBLE 

N° FINESS ET 38 001 694 9  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

13. 19 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 
N° FINESS ET 38 001 695 6 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

14. 42 avenue de la Plaine Fleurie 38240 MEYLAN 
N° FINESS ET 38 001 663 4  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

15. 104 rue de la République 38430 MOIRANS 
N° FINESS ET 38 001 853 1 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 

 
16. 13 avenue Docteur Tagnard 38350 LA MURE  

N° FINESS ET 38 001669 1  
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE 
 

17. 29 place du 8 mai 1945 38800 LE PONT DE CLAIX 
N° FINESS ET 38 001 882 0 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

18. 61 rue de la République 38140 RIVES 
N° FINESS ET 38 001 756 6 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

19. Centre commercial des Charmettes 38120 SAINT EGREVE  
N° FINESS ET 38001 676 6  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 

 
20. 35 allée De Champrond 38330 SAINT ISMIER  

N° FINESS ET 38001 675 8  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

21. 40 rue Jean Jaurès 38380 SAINT LAURENT DU PONT 
N° FINESS ET 38 001 718 6 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

22. 83 avenue Gabriel Péri 38400 SAINT MARTIN D’HERES 
N° FINESS ET 38 001 674 1  
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE - AMP 
 

23. 67 avenue Jules Vallès 38400 SAINT MARTIN D’HERES 
N° FINESS ET 38 001 667 5 
 Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

24. 54 rue du Bourgamon 38800 SAINT MARTIN D’HERES 
N° FINESS ET 38 001 692 3 
Non ouvert au public - DPNI 
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25. 40 avenue de Romans 38360 SASSENAGE 
N° FINESS ET 38001 729 3  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 

 
26. 62 rue de la Fauconnière 38170 SEYSSINET-PARISET 

N° FINESS ET 38 001 734 3  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

27. 60 avenue de la gare 38210 TULLINS 
N° FINESS ET 38 001 850 7 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

28. 6 avenue du 8 mai 1945 38450 VIF 
N° FINESS ET 38 001 698 0 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

29. 75 rue de la terrasse 38220 VIZILLE 
N° FINESS ET 38001 666 760 

 Ouvert au public - PRE-POST ANALYTIQUE 
 
30. 26 avenue Jules Ravat 38500 VOIRON 

N° FINESS ET 38 001 716 0  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 

 
31. 442 avenue honoré de Balzac 38340 VOREPPE 

N° FINESS ET 38 001 719 4  
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

32. 139 rue du Nantet 73700 BOURG SAINT MAURICE 
N° FINESS ET 73 001 214 3 
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE 

 
33. 15 rue du Môle 74100 ANNEMASSE  

N° FINESS  ET 74 001 424 6 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
  

34. 2 rue Alfred Bastin 74100 ANNEMASSE  
N° FINESS ET 74 001 423 8 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

35. 17 avenue Pierre Mendès France 74100 ANNEMASSE 
N° FINESS ET 74 001 491 5 
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE 
 

36. 558 route de Findrol, Centre Hospitalier Alpes Léman, 74130 CONTAMINE SUR ARVE 
N° FINESS ET 74 001 433 7 
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE - AMP 
 

37. 37 route du Chef Lieu 74250 FILLINGES 
N° FINESS ET 74 001 425 3 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
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Zone "Lyon" 

 
38. 15 avenue Médipôle 38300 BOURGOIN JALLIEU 

N° FINESS ET 38 001 679 0 
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE 

 
39. 51 bis avenue Professeur Tixier 38300 BOURGOIN JALLIEU 

N° FINESS ET 38 001 680 8 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

40. 1 impasse du bourg 38080 L’ISLE D’ABEAU,  
N° FINESS ET 38 001 681 6 
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE - AMP 
 

41. 82 grande rue  38390 MONTALIEU VERCIEU 
N° FINESS ET 38 001 682 4    
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 
 

42. 17 quarter avenue de la Folatière 38480 PONT DE BEAUVOISIN 
N° FINESS ET 38 001 720 2  
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE 

 
43. 28 rue Jean Rony 38160 SAINT MARCELLIN 

N° FINESS ET 38 001 670 9  
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE 

 
44. 60 route de Crémieu 38230 TIGNIEU JAMEYZIEU 

N° FINESS ET 38 001 683 2 
Ouvert au public – PRE-POST ANALYTIQUE 

 
Zone « Région de PROVENCE ALPES COTE D’AZUR » 

 
45. 16 rue Alphand 05100 BRIANCON 

N° FINESS ET 05 000 763 2 
Ouvert au public – PRE-ANA-POST ANALYTIQUE 
 

Article 2 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation et de fonctionnement du LBM 
multisites exploité par la SELAS ORIADE NOVIALE devra être portée à la connaissance du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes conformément aux textes en vigueur. 
 
Article 3 : L’arrêté n° 2018-06-099 du 7 novembre 2019 portant modification d’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale ORIADE NOVIALE est abrogé.  
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de M. le ministre des solidarités et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. 
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Article 5 : Le Directeur de l'Offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
directeur de la délégation départementale de l’ISERE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région AUVERGNE-RHONE-ALPES et des département de l’AIN, ISERE, SAVOIE, HAUTE SAVOIE, ainsi que 
de la préfecture de région de PROVENCE ALPES COTE D’AZUR. 

 
Fait à Lyon, le 30 novembre 2020 
 
P/le directeur général et par délégation 
La responsable du Pôle Gestion Pharmacie 
 
Signé 
 
Catherine PERROT 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé                                Le Président du Conseil départemental de Savoie 

Auvergne-Rhône-Alpes                                                                                             

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Arrêté n°2020-14-0105 
 

 

Portant renouvellement de l'autorisation délivrée à la Fondation Partage et Vie (92120 Montrouge) pour le 

fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées "EHPAD Résidence Clos St Joseph" situé à Jacob 

Bellecombette (73000) et surpression de deux places d'accueil de jour. 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les articles 
L. 313-1-1 et D. 313-2; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
modifiées par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
Vu l'arrêté du 10 septembre 2002 autorisant la création d'un EHPAD à Jacob-Bellecombette (73000) ; 
 
Vu le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités et de 
la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de restitution 
des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Considérant l’arrêté du 10 septembre 2002 autorisant la création d’un établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes à JACOB BELLECOMBETTE ; 
 
Considérant le changement de gestionnaire (Congrégation des Sœurs Saint Joseph à fondation Caisses d’épargne), 
puis le changement de nom (Fondation des Caisses d’épargne à Fondation Partage et Vie), intervenus depuis la 
création ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 
l’autorisation ; 
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Considérant le courrier en date du 25 novembre 2019 de la directrice de l'établissement précisant que les 2 places 
d'accueil de jour ne sont pas installées depuis 2010 ; 
 

 

 

 

 

 

ARRETENT 

 

 Article 1 : L'autorisation de fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
"EHPAD LE CLOS ST JOSEPH" situé à Jacob Bellecombette (73000) accordée à la Fondation Partage et Vie (92120 
Montrouge) a été renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 10 septembre 2017. 

 
Article 2 : Deux places d'accueil de jour sont supprimées (car non installées depuis 2010) à compter du 1er janvier 2020 
et deux places d’accueil temporaire sont accordées. 
 

Article 3 : Le renouvellement de la présente autorisation est subordonné aux résultats de l'évaluation externe 
mentionné à l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra 
être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 
Président du Conseil départemental de la Savoie selon les termes de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale 
et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
   
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d'un recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou 
du Président du Conseil départemental de Savoie, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de 
droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 

Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et la Directrice générale adjointe de la vie sociale du département de Savoie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Savoie. 
 

 

Fait à Chambéry, le 21 juillet 2020. 

En deux exemplaires 

SIGNE 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé  Le Président du Conseil Départemental 

Auvergne-Rhône-Alpes de Savoie 

Le directeur de l’autonomie 
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ANNEXE FINESS  

 

 

 
Entité juridique :  Fondation Partage et Vie 
   11 rue de la Vanne CS 20018 92120 MONTROUGE 
   N°FINESS 92 002 856 0 
   Statut : 63 
 
Entité établissement :  EHPAD LE CLOS SAINT JOSEPH 
                  385 route des Entremonts 73000 JACOB BELLECOMBETTE  
   N° FINESS : 73 000 122 9 
Catégorie :  500 (EHPAD) 
 
Capacité globale : 79 
 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 
avant arrêté           après 
arrêté 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. 
dépendantes 

62                                62 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 436-Perso. 
Alzheimer ou 
maladies 
apparentées 

13                                13                    

657 -Acc temporaire pour 
Personnes âgées 

11-Héberg. Comp. Inter 711-P.A. 
dépendantes 

2                                     4 

924-Acc. Personnes Âgées 21 – Accueil de jour 711-P.A. 
dépendantes 

2                                       0 
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arrêté 2020_14_0213 portant cession de l'autorisation

détenue par l'association Santé et Bien Etre au profit de

CCASS qui deviendra ITINOVA pour la gestion de

l'EHPAD Foyer Notre Dame Les Marches
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé                                Le Président du Conseil départemental 

de Savoie 

Auvergne-Rhône-Alpes                                                                                             

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Arrêté n°2020-14-0213 
 
Portant cession de l'autorisation détenue par l'Association Santé et Bien-Etre au profit de Comité Commun 
Activités Sanitaires et Sociales (CCASS) qui deviendra ITINOVA sis à Villeurbanne pour la gestion de l’EHPAD 
«Foyer Notre Dame" 73800   LES MARCHES   
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les décrets n° 2014-565 du 30 mai 2014 et n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à 
projet et d'autorisation mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-6285 du 1er décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l'association 
"Santé et Bien-Etre" (69627 Villeurbanne) pour le fonctionnement de l'EHPAD Foyer Notre Dame situé à 73800 
LES MARCHES   ; 
 
Vu l'arrêté n°2019-14-0100 du 24 octobre 2019 portant extension de l'autorisation délivrée à l'association Santé 
et Bien Etre" (69627 Villeurbanne) pour le fonctionnement de l'EHPAD Foyer Notre Dame situé à 73800 LES 
MARCHES ; 
 
Vu le courrier d'information du 13 janvier 2020 adressé à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
de M. le  Président de ITINOVA informant des changements à intervenir à savoir la fusion-absorption de 
l'association Santé Bien-Etre par le Comité Commun des Activités Sanitaires et Sociales qui au 1er janvier 2021 
s'appellera ITINOVA , conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, en vue de la gestion de l'EHPAD Foyer Notre Dame LES MARCHES 73800 ; 
 
Vu le courrier et le dossier en date du 31 août 2020 adressés à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes de M. le directeur général d'ITINOVA confirmant la demande de cession d'autorisation pour la reprise 
d'exploitation de l'EHPAD Foyer Notre Dame LES MARCHES 73800 ; 
 
Considérant l'extrait du registre des délibérations du Conseil d'administration de l'association Comité Commun 
Activités Sanitaires réuni le 15 avril 2020 approuvant le traité de fusion des associations Santé et Bien Etre et 
ITINOVA feront apport à l'association Comité Commun Activités Sanitaires et Sociales ; 
 
Considérant l'extrait du registre des délibérations de l'association Santé et Bien-Etre réuni le 15 avril 2020 
approuvant le traité de fusion des Associations Santé et Bien Etre et ITINOVA ; 
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Considérant le projet de traité de fusion-absorption Comité Commun/Santé et Bien Etre/Itinova signé le 21 avril 
2020 et l'avenant au traité de fusion signé le 18 mai 2020 convenant de procéder et de rectifier les erreurs 
matérielles et de renseigner les omissions affectant le traité de fusion et de modifier ainsi les articles 7.2 et 
Articles 7.3 du dit traité ; 
 
Considérant les procès-verbaux des séances en date du 23 juin 2020 des assemblées générales extraordinaires 
de l’Association Santé Bien Etre, et de l’Association Comité Commun des Activités Sanitaires et Sociales, 
approuvant leur engagement dans une procédure de fusion absorption de l’Association Santé Bien-Etre et 
approuvant leur fusion en un seul groupe juridique portant le nom d'ITINOVA à compter du 31 décembre 2020 
Considérant l’avis émis en date du 18 mai 2020 par le Comité Social et Economique Central de l'EHPAD Foyer 
Notre Dame concernant la cession de l'autorisation et approuvant à l’unanimité cette opération; 
 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L.312-
1 du code de l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord de l’autorité compétente pour 
l’autorisation, en vertu des dispositions de l’article L.313-1 ; 
 
Considérant que le cessionnaire apporte les garanties techniques, morales et financières suffisantes et remplit 
ainsi les conditions requises pour gérer l’établissement dans le respect de l’autorisation existante conformément 
aux dispositions du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que la cession d'autorisation n'engendre aucun changement dans les autorisations capacitaires ; 
 
 

ARRETENT 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment 
délivrée à l'association Santé Bien-Etre sise 29, avenue Antoine de Saint-Exupéry – 69100 Villeurbanne  pour la 
gestion de l’EHPAD Foyer Notre Dame 73800 LES MARCHES est cédéeà l'association Comité Commun des 
activités Sanitaires et Sociales sis à la même adresse et qui prendra la dénomination sociale  ITINOVA, à compter 
du 1er janvier 2021. 
 
Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de l'EHPAD Foyer 
Notre Dame, autorisée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Son renouvellement sera 
subordonné aux résultats positifs d'une deuxième évaluation externe prévue à l’article L.312-8  du code de 
l’action sociale et des familles  

Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation 
ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 :  Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 
Président du Conseil départemental de la Savoie ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de 
droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : Le Directeur départementale de la Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et la Directrice générale adjointe du pôle social du département de Savoie, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Rhône-Alpes et du département de la Savoie. 

 
 Fait à Chambéry, le 22/12/2020 
 En deux exemplaires originaux 
 SIGNE 
Le directeur général de l'Agence Régionale Le Président du conseil départemental 
Auvergne-Rhône-Alpes de la Savoie 
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ANNEXE FINESS 
 
 

Changement d'entité juridique 
 
Ancien gestionnaire :   
 
   ASSOCIATION SANTE ET BIEN ETRE 
   FINESS : 69 079 533 1 
   29 avenue Antoine de St Exupériy 69627 VILLEURBANNE cedex 
   Statut : 60 asso L 1901 non RUP 
 
Nouveau gestionnaire :   
 
   Association Comité commun des activités sanitaires et sociales 
   Nouvelle appellation: ITINOVA 
   FINESS :69 079 319 5 
   29 avenue Antoine de St Exupéry 69627 VILLEURBANNE cedex 
   Statut : 60 asso L 1901 non RUP 
 
Etablissement :  EHPAD FOYER NOTRE DAME 
   FINESS : 73 078 050 9 
   Rue Costa de Beauregard 73800 LES MARCHES 
   Catégorie : 500-EHPAD 
   Capacité : 93 
 
Discipline :  924  - acc. Pers âgées 
Type accueil :  11 -  Héberg. Comp.internat 
Clientèle :  711 -  Pers âgées dépendantes 
Capacité :  77 
 
Discipline :  924  - acc. Pers âgées 
Type accueil :  11 -  Héberg. Comp.internat 
Clientèle :  436  -  Pers alzheimer ou maladies apparentées 
Capacité :  13 
 
 
Discipline :  657 -  acc. Temporaires pour Pers âgées 
Type accueil :  11 -  Héberg. Comp.internat 
Clientèle :  711  -   Pers âgées dépendantes 
Capacité :   3 
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Arrêté n°2020-11-0145 du 24 décembre 2020 
  
Portant modification de l’agrément 73-42 de l’entreprise privée de transports sanitaires terrestres «ROUX 
AMBULANCES».  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports 
sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles 
exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2001 modifié et l'arrêté n° 2011-3470 du 13 septembre 2011 de 
l'agence régionale de santé Rhône-Alpes portant modification de l'agrément n° 73-42 de l’entreprise 
privée de transports sanitaires terrestres «ROUX AMBULANCES» gérée par Monsieur Pascal ROUX ; 

Vu l’arrêté n°2014-2305 du 10 juillet 2014 de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes (ARS RA) portant 
modification de l'agrément 73-42 de l’entreprise privée de transports sanitaires terrestres «ROUX 
AMBULANCES » ;  

Vu l’arrêté n°2019-11-0045 du 03 Juillet 2019 de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
portant modification de l'agrément 73-42 de l’entreprise privée de transports sanitaires terrestres «ROUX 
AMBULANCES» ;  

Considérant la demande, en date du 16 novembre 2020, de rachat de la société «ALFA AMBULANCES» sur 
le secteur de Saint-Jean-de-Maurienne faite par Monsieur Pascal ROUX ;  

Considérant l'acte en date du 01 décembre 2020, enregistré au service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement de Chambéry 2 le 03 décembre 2020 sous la référence  
7304P02 2020 A 04318,  concernant la vente de branche autonome de fonds artisanal entre la société 
«ALFA AMBULANCES»  au profit de la société SARL «ROUX AMBULANCES» ; 

Considérant l'extrait Kbis en date du 10 décembre 2020 mentionnant la fusion absorption de la société 
«ALFA AMBULANCES» par la société SARL «ROUX AMBULANCES»; 

Considérant que le dossier de demande d'agrément a été déclaré complet le 15 décembre 2020 ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : L’arrêté n°2019-11-0045 de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du  
03 juillet 2019 portant modification de l’agrément 73-42 de l’entreprise privée de transports sanitaires 
terrestres SARL «ROUX AMBULANCES», sise Avenue du 8 Mai 1945, ZI du parquet, à Saint Jean de 
Maurienne (73300), est modifié comme suit pour tenir compte de la vente de branche autonome de 
fonds artisanal de la société «ALFA AMBULANCES» au profit de la société SARL «ROUX AMBULANCES» à 
compter du 15 décembre 2020. 
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Article 2 : Le représentant légal de la société SARL «ROUX AMBULANCES» est : 
 
- Monsieur Pascal ROUX 
  Né le 17/07/1962, à LYON 04  (69), 
  Représentant légal de la Société SARL «ROUX AMBULANCES». 
 

Article 3 : l’agrément 73-42 est délivré pour la mise en service des véhicules de transports sanitaires 
suivants : 

 

 Pour le site de Saint Jean de Maurienne (73300) – Avenue du 8 Mai 1945 – ZI du parquet :   
- 8 ambulances de catégorie A ou C   
- 5 véhicules sanitaires légers (VSL) de catégorie D 

 

 Pour le site de La Ravoire (73490) – 896 rue des Belledonnes :  
- 1 ambulance de catégorie A ou C 
- 1 véhicule sanitaire léger (VSL) de catégorie D 

 
 
L'immatriculation de ces véhicules et l’effectif du personnel composant les équipages sont 
précisés dans l’autorisation de mise en service des véhicules et le tableau actualisé des 
personnels. 
 
Article 4 : Cet agrément est accordé pour l’accomplissement : 

 
-  des transports sanitaires effectués dans le cadre de l’aide médicale urgente,  
- des transports sanitaires de malades, blessés ou parturientes, effectués sur prescription 

médicale. 
 
Article 5: Toute modification pouvant intervenir dans l’entreprise (installations matérielles, personnel, 
véhicules) devra être aussitôt signalée à Monsieur le délégué départemental de la Savoie de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sous peine de retrait de l’agrément de la société. 
 
Article 6 : Les personnes titulaires de l’agrément sont informées des obligations prévues aux articles  
L 6312-4 et L 6313-1 du code de la santé publique, le manquement à ces obligations pouvant entraîner le 
retrait de l’agrément. 
 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 8 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur départemental de la Savoie de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne - Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs départemental et régional.  
 
 
 

Fait à Chambéry, le 24 décembre 2020 

 

Pour le Directeur Général  
et par délégation  
Le Directeur Départemental de la Savoie 

 
Loïc MOLLET 
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Arrêté n°2020-11-0146 du 24 décembre 2020 
  
Portant retrait de l’agrément n°73-31 de l’entreprise privée de transports sanitaires terrestres «ALFA 
AMBULANCES».  
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié, relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 12/07/2001 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires de la société 

Alfa Ambulances ; 

Considérant la demande, en date du 12 novembre 2020, de vente de la société «ALFA AMBULANCES» à la 
société «ROUX AMBULANCES, sur le secteur de Saint-Jean-de-Maurienne, faite par Monsieur André 
FLAMMIER ;  

Considérant l'acte en date du 01 décembre 2020, enregistré au service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement de Chambéry 2 le 03 décembre 2020 sous la référence  
7304P02 2020 A 04318,  concernant la vente de branche autonome de fonds artisanal entre la société «ALFA 
AMBULANCES»  au profit de la société SARL «ROUX AMBULANCES» ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 : l’arrêté préfectorale en date du 12/07/2001 portant agrément pour effectuer des transports 
sanitaires de la société « ALFA AMBULANCES»,  dont le siège social est sis Les Rippes, Saint-Jean-de-
Maurienne (73300)  est abrogé au 15/12/2020.  

 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif territorialement 
compétent dans les deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 3 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur départemental de la Savoie de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne - Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs départemental et régional.  
 

Fait à Chambéry, le 24 décembre 2020 

 
Pour le Directeur Général  
et par délégation  
Le Directeur Départemental de la Savoie 

 
Loïc MOLLET 
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